
CONVENTION COLLECTIVE 

ENTRE 

Montfort Renaissance Inc. 

ET 

Le Syndicat canadien de la fonction publique, 
Section locale 4721-04 

Date d’expiration : 31 mars 2026 



TABLE DE MATIÈRE 
ARTICLE 1 – PREAMBULE ...................................................................................................... 3 
ARTICLE 2 – DEFINITIONS ...................................................................................................... 4 
ARTICLE 3 – DROITS DE LA DIRECTION ............................................................................... 6 
ARTICLE 4 – ABSENCE DE GRÈVE ET DE LOCK-OUT ......................................................... 7 
ARTICLE 5 – RECONNAISSANCE DU SYNDICAT .................................................................. 7 
ARTICLE 6 – ADHESION SYNDICALE .................................................................................... 7 
ARTICLE 7 – REPRESENTATION SYNDICALE ...................................................................... 9 
ARTICLE 8 – PROCEDURES DE RÈGLEMENT DE GRIEFS ET D’ARBITRAGE ..................12 

 

ARTICLE 9 – MESURES DISCIPLINAIRES .............................................................................15 

 

ARTICLE 10 – HEURES DE TRAVAIL ....................................................................................16 

 

ARTICLE 11 – VACANCES ......................................................................................................22 

 

ARTICLE 12 – JOURS FERIES ...............................................................................................26 

 

ARTICLE 13 – ANCIENNETE ET SERVICE ............................................................................28 

 

ARTICLE 14 – POSTES VACANTS ET AFFECTATIONS .......................................................31 

 

ARTICLE 15 – MISE À PIED ....................................................................................................34 

 

ARTICLE 16 – CONGE DE MATERNITE .................................................................................37 

 

ARTICLE 17 – CONGE PARENTAL ........................................................................................38 

 

ARTICLE 18 – CONGES AUTORISES.....................................................................................39 

 

ARTICLE 19 – REMUNERATION.............................................................................................43 

 

ARTICLE 20 – POURCENTAGE DU SALAIRE TENANT LIEU D’AVANTAGES SOCIAUX ...45 

 

ARTICLE 21 – SANTE ET SECURITE .....................................................................................46 

 

ARTICLE 22 – CONGES DE MALADIE ...................................................................................47 

 

ARTICLE 23 – ASSURANCES ET AVANTAGES SOCIAUX ...................................................48 

 

ARTICLE 24 – CONDITIONS GENERALES ............................................................................50 

 

ARTICLE 25 – TRAVAIL DE L’UNITE DE NEGOCIATION ......................................................51 

 

ARTICLE 26 – DUREE DE LA CONVENTION .........................................................................53 

 

ANNEXE A – ECHELLES SALARIALES .................................................................................54 

 

ANNEXE B - FORMULAIRE DE PLAINTE RELATIVE À LA SURCHARGE DE TRAVAIL .....56 

 

ANNEXE C - INTEGRATION OU FUSION DE L'EMPLOYEUR AVEC UNE AUTRE 

 

ORGANISATION......................................................................................................................60 

 



ARTICLE 1 – PRÉAMBULE 

1.1. Préambule 

Le but de cette entente est d’etablir et de maintenir des relations de travail, des heures de travail, 
des echelles salariales, des procedures pour le règlement de griefs rapide, efficace et equitable 
qui sont mutuellement satisfaisantes et qui contribuent à l’offre de service en accord avec la 
mission, la vision et les valeurs de Montfort Renaissance. 

a) Reconnaître la valeur commune des discussions et des negociations pour tous les 
domaines touchant les conditions de travail, d’emploi et les services. 

b) Encourager l’efficience dans les operations et la qualite elevee des services aux clients. 

c) Promouvoir le respect, le bien-être et la securite de tous les employes de l’unite 
d’accreditation. 

1.2. Réciprocité des genres féminins et masculins 

Aux fins d’interpretation, chaque fois qu’ils sont utilises dans la presente convention collective, le 
genre masculin comprend et designe le genre feminin. 

1.3. Élimination de la discrimination 

a) Les parties conviennent que ni Montfort Renaissance ni le Syndicat, ni aucun membre, 
n’exercent de discrimination ou de harcèlement aux termes du Code des droits de la 
personne de l’Ontario envers un employe à cause : la race, l’ascendance, le lieu d’origine, 
la couleur, l’origine ethnique, la citoyennete, la croyance, le sexe, l’orientation sexuelle, 
l’identite sexuelle, l’expression de l’identite sexuelle, l’âge, l’existence d’un casier 
judiciaire, l’etat matrimonial, l’etat familial ou un handicap. 

b) Les parties à la presente convention s’engagent à se conformer au Code des droits de la 
personne de l’Ontario avec ses modifications eventuelles. 

c) Les parties à la presente convention s’engagent à se conformer à la Loi sur les relations 
de travail avec ses modifications eventuelles. 

d) Montfort Renaissance et le Syndicat conviennent egalement qu’il n’y aura pas 
d’intimidation, de discrimination, d’ingerence, de contrainte ou de coercition exercee ou 
pratiquee par l’une ou l’autre des parties ou par leurs representants ou membres, en 
raison de l’adhesion ou non d’un employe au Syndicat, à cause de ses activites ou de son 
absence d’activites au nom du Syndicat ou parce qu’il a exerce ses droits en vertu des 
dispositions de la convention collective. 

Convention collective – Montfort Renaissance / SCFP 4721-04 
Date d’expiration : 31 mars 2026 Page 3 sur 60 



ARTICLE 2 – DÉFINITIONS 

2.1. Employeur 

Montfort Renaissance Inc. (ci-après appele « l’Employeur » ou « Montfort Renaissance »). 

2.2. Syndicat 

Le Syndicat canadien de la fonction publique et son unite syndicale 4721-04 (ci-après appele « 
le Syndicat »). 

2.3. Employe 

Employe designe toute personne travaillant pour Montfort Renaissance et pour laquelle le 
Syndicat canadien de la fonction publique (SCFP) est l'agent de negociation collective reconnu. 

2.4. Employe à temps complet, à temps partiel regulier et occasionnel 

a) Employe à temps complet 
Employe à temps complet designe tout employe qui detient un poste regulier et travaille 
un minimum de trente-cinq (35) heures par semaine ou de soixante-dix (70) heures par 
deux (2) semaines. 

b) Employe à temps partiel regulier 
Employe à temps partiel regulier designe tout employe qui travaille sur une base regulière 
de trente (30) heures par semaine ou moins ou soixante (60) heures ou moins par deux 
(2) semaines et qui s’engage envers Montfort Renaissance à titre disponible pour travailler 
selon une base et un horaire de travail predetermine. 

c) Employe occasionnel 
Employe occasionnel designe toute personne embauchee pour assurer la relève ou le 
remplacement et qui peut titre disponible pour travailler sur demande. 

L’Employeur ne fait pas appel aux employes occasionnels dans le seul but de limiter le nombre 
de postes permanents à temps partiel et à temps plein. 

2.5. Employe à terme 

Un employe embauche pour remplacer ou qui remplace un employe en son absence pour une 
periode d’une duree maximale de douze (12) mois consecutifs ou, sur accord mutuel des parties, 
jusqu'à vingt-quatre (24) mois, dans le cas où l’absence resulte d’un conge sous le regime de la 
CSPAAT, d’un conge de maladie, d’un conge d’invalidite de longue duree, d’un conge de 
maternite ou d’un conge autorise. Il s’agit egalement d’un employe embauche de façon 
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temporaire, soit à temps complet ou à temps partiel, pour effectuer le travail relie à un projet à 
terme, jusqu'à sa conclusion. 

2.6. Jour 

Sauf en cas d’indication contraire dans la presente convention, « jour » designe un jour civil. 

2.7. Periode de paye 

Aux fins de l’interpretation et de l’application de la presente convention, la periode de paye 
comprend quatorze (14) jours consecutifs allant du dimanche au samedi. 

2.8. Quart de travail 

Quart de travail designe les jours pendant lesquels l’employe travaille les heures regulières 
prevues à l’horaire, excluant la periode de repas non remuneree. 

2.9. Quart de travail predetermine 

Quart de travail predetermine designe le quart de travail prevu au moment de la preparation de 
l’horaire. 

2.10. Quart de travail additionnel 

Quart de travail additionnel designe tout quart de travail additionnel offert de la manière prevue 
au paragraphe 10.4. et après que l’horaire a ete affiche, aux employes disponibles, aux fins de 
remplacement des employes s’etant rapportes malades le jour même. 

2.11. Lieux de travail 
Lorsqu'on parle de lieux de travail ou de sites, on reconnait les lieux suivants : 

- Centre de gestion du sevrage d'Ottawa - CGSO 
- Ateliers de l'Elan / PSM / SAR 
- Residence Montfort Renaissance - RMR 
- Terrasses Montfort Renaissance - TMR 
- Maison Gilles Chagnon - MGC 
- Centre de service Guigues - CSG 
- Maison Billy Buffet - MBB 
- Maison Michelle de Courville Nicol - MdeCN 

Tout autre site ayant une adresse physique differente de celles mentionnees ci-dessus qui 
pourrait s'ajouter durant la duree de la presente entente sera considere comme un lieu ou un site 
de travail de l'employeur. 
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ARTICLE 3 – DROITS DE LA DIRECTION 

Le Syndicat reconnaît que la gestion de Montfort Renaissance et l’orientation de l’effectif sont 
determinees exclusivement par Montfort Renaissance et doivent demeurer la prerogative 
exclusive de Montfort Renaissance sauf en cas de disposition de la presente convention en 
limitant expressement la portee. 

Il est entendu que Montfort Renaissance conserve tout droit, responsabilite ou pouvoir qu’elle 
detenait avant la conclusion de cette convention collective, à moins que ses droits, 
responsabilites et pouvoirs n’aient ete limites expressement par la presente convention. 

Le Syndicat reconnaît entre autres qu’il est du ressort exclusif de Montfort Renaissance : 

a) De maintenir l’ordre, la discipline et l’efficacite et d’etablir et de faire appliquer les règles 
et règlements raisonnables regissant la conduite de ses employes; 

b) D’embaucher, de congedier, et de suspendre pour motif, d’etablir la classification, 
d’orienter, de muter, de mettre à pied, de promouvoir, de retrograder, d’affecter à un poste, 
de mettre à la retraite, de rappeler au travail ses employes ou de leur imposer des mesures 
disciplinaires pour des raisons valables; 

c) De determiner, dans l’interêt du fonctionnement efficace et de la qualite optimale des 
services, la categorie ou la classification des emplois, les heures de travail, les affectations 
de tâches, les methodes de travail et l’organisation du travail pour chaque service; 

d) De determiner le nombre d’employes requis, les services à dispenser ainsi que les 
methodes, les procedures et l’equipement à utiliser pour assurer l’efficacite des 
operations; 

e) D’etablir, d’appliquer et de modifier, de temps en temps, les règles et les règlements 
raisonnables qui doivent être observes par les employes à condition que ceux-ci ne soient 
pas incompatibles avec les dispositions de la presente convention. Montfort Renaissance 
informe les employes et le Syndicat de toute nouvelle politique et procedure et de tout 
changement important apporte à celle-ci. 

Montfort Renaissance s’engage à exercer ses droits d’une manière juste, equitable et compatible 
avec les dispositions de la presente convention. 
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ARTICLE 4 – ABSENCE DE GRÈVE ET DE LOCK-OUT 

Montfort Renaissance s’engage à ne pas ordonner de lock-out ni à y avoir recours et le Syndicat 
s’engage à ne decreter, à n’ordonner et à ne consentir à aucune grève ou à aucune autre 
revendication collective de la part de ses membres susceptibles d’interrompre, de restreindre ou 
de nuire aux activites de Montfort Renaissance. 

ARTICLE 5 – RECONNAISSANCE DU SYNDICAT 

Montfort Renaissance reconnaît que le Syndicat Canadien de la fonction publique est le seul 
agent negociateur de tous les employes couverts par le certificat d’accreditation. 

5.1. Champ d’application de la présente convention 

Tous les employes de Montfort Renaissance à l’exception du personnel affecte au soutien des 
directions; des superviseurs; des personnes dont la classification est egale ou superieure à celle 
de superviseur; des infirmières autorisees et des medecins; des etudiants dans le cadre d’un 
programme d’etudes et des employes affectes à la realisation de projets ponctuels. 

ARTICLE 6 – ADHÉSION SYNDICALE 

6.1. Cotisation syndicale 

a) Montfort Renaissance convient de retenir sur chaque paye des employes, la cotisation 
syndicale fixee par le Syndicat et de remettre les retenues au Syndicat avant le quinzième 
(15e) jour du mois suivant. En même temps que chaque remise, Montfort Renaissance 
fournit une liste des noms de chaque employe, le numero de l’employe, la classification 
et le montant de la deduction faite pour chacun de ceux-ci. 

Suivant une demande ecrite du Syndicat, Montfort Renaissance fournit jusqu’à un 
maximum de quatre (4) fois par annee, les informations disponibles suivantes de chaque 
employe : nom, adresse postale, numero de telephone et courriel. 

b) Le Syndicat fournit à la direction de Montfort Renaissance, au moins un mois avant la date 
d’entree en vigueur du nouveau taux, un avis ecrit de toute modification du taux officiel de 
cotisation syndicale et/ou de tout prelèvement special. 

c) La cotisation syndicale est deduite à compter de la première periode de paye de 
l’employe. 

d) En ce qui concerne les retenues et les remises des cotisations syndicales par Montfort 
Renaissance, le Syndicat convient d’indemniser Montfort Renaissance et de le tenir à 
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couvert de toute reclamation ou responsabilite decoulant de l’application du present 
article. 

6.2. Absence d’entente privee 

a) Aucun employe ne peut conclure avec Montfort Renaissance une entente privee qui va à 
l’encontre des dispositions de la presente convention. Cependant, le present paragraphe 
n’empêche pas le Syndicat, Montfort Renaissance et l’employe vise de conclure une 
entente mutuellement satisfaisante. 

b) Aucun employe ou groupe d’employes ne peut representer le Syndicat à des reunions 
avec Montfort Renaissance sans l’autorisation adequate du Syndicat. 

6.3. Nouveaux employes 

Lors de l’embauche, un nouvel employe a la possibilite de rencontrer un representant du Syndicat 
à l’emploi de Montfort Renaissance, pendant une periode de quinze (15) minutes sans perte de 
salaire sur les heures de travail, afin de faire la connaissance du representant syndical et de se 
familiariser avec la convention collective. L’Employeur informe le nouvel employe de son droit de 
rencontrer un delegue syndical à l’emploi de Montfort Renaissance. 

6.4. Disponibilite de la convention collective 

Une copie de la convention collective sera placee dans chaque lieu de travail pour consultation 
par les employes. 

6.5. Tableaux d’affichage 

Montfort Renaissance met à la disposition du Syndicat un (1) tableau d’affichage sur chaque lieu 
de travail. Le representant syndical peut afficher sur ce tableau tout avis de reunion ou d’election 
syndicale, les resultats de l’election, les nominations syndicales et les Lois mentionnees dans la 
presente convention. Le representant syndical doit obtenir l’autorisation du gestionnaire approprie 
avant d’afficher tout autre avis. 

6.6. Politiques de l’Employeur 

L’Employeur fournit au Syndicat et aux employes, au moment de son entree en vigueur ou lors 
de toute modification, l’accès à une copie de toute politique et procedure des ressources 
humaines qui influe sur les conditions de travail des membres de l’unite de negociation. 
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ARTICLE 7 – REPRÉSENTATION SYNDICALE 

L’Employeur convient de reconnaître : un comite de negociation, un comite patronal-syndical, 
des delegues syndicaux et un comite de griefs. 

7.1. Activités syndicales sur les lieux et / ou accès aux locaux 

a) Le Syndicat convient de ne pas solliciter l’adhesion des employes au Syndicat, de ne pas 
tenir des reunions ou toute autre activite syndicale sur les lieux de l’Employeur ou durant 
les heures de travail, sauf si la permission expresse est prevue dans la presente 
convention ou si l’Employeur en donne l’autorisation par ecrit. 

b) L’Employeur permet aux representants syndicaux de rencontrer les employes dans un 
endroit convenable disponible sur les lieux de travail. Il est convenu que cette initiative ne 
cree pas pour l’Employeur l’obligation de fournir une piece dediee exclusivement à cette 
fin. Montfort Renaissance mettra à la disposition du Syndicat un classeur, à deux (2) tiroirs 
au lieu de travail du delegue syndical principal. Le Syndicat s’engage à preserver les 
informations confidentielles en tout temps. 

7.2. Délégués et représentants syndicaux 

a) Le Syndicat remet à Montfort Renaissance les noms de ses delegues syndicaux y incluant 
le nom du delegue syndical principal (vice-president) et membres des comites dans les 
dix (10) jours de leur election ou nomination. Toute modification à cette liste doit titre 
communiquee à Montfort Renaissance dans les dix (10) jours de la modification. 

b) L’Employeur reconnaît le droit au Syndicat de selectionner et de nommer un maximum de 
trois (3) delegues syndicaux excluant le delegue syndical principal (vice-president). 

c) Les delegues syndicaux peuvent rencontrer les autorites de Montfort Renaissance, sur 
rendez-vous et sans perte de salaire, à une heure et à un endroit mutuellement convenu. 
Il est convenu que les delegues syndicaux peuvent s’absenter de leurs fonctions 
regulieres et de leur service pour assister à ces reunions apres avoir obtenu l’autorisation 
du gestionnaire approprie. 

d) Les delegues syndicaux ne peuvent pas avoir de conversation telephonique, ni envoyer 
de courriels, ni rencontrer des employes pour des affaires syndicales durant les heures 
de travail. Un representant du SCFP national ou un representant de la section locale 4721 
doit avoir l’autorisation prealable de la direction avant de rencontrer les employes dans 
les locaux de Montfort Renaissance. Il doit signaler sa presence au gestionnaire 
responsable de programme ou à la direction de Montfort Renaissance immediatement 
avant son entree dans les locaux. Cette autorisation ne peut titre refusee sans motif 
valable. 
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e) Lorsqu’il entend prendre une mesure disciplinaire à l’egard d’un employe, à l’exception 
des avertissements verbaux, Montfort Renaissance doit aviser l’employe au prealable 
pour qu’il soit present à ladite reunion. Lorsque l’employeur estime qu’il est necessaire de 
suspendre ou de congedier un employe, l’employeur informera l’employe de son droit de 
representation et avisera le Syndicat d’une telle suspension ou congediement par ecrit. Si 
l’employe renonce au droit d’titre represente par le Syndicat, l’employe doit remplir et 
signer une renonciation fournie par le Syndicat qui doit titre envoyee au delegue syndical 
principal (vice-president). 

f) L’employe doit titre accompagne soit d’un (1) delegue syndical, d’un representant de la 
section locale 4721 ou d’un representant du SCFP national à n’importe quelle etape de la 
procedure de règlement des griefs. 

g) Les delegues syndicaux ont le devoir de representer le Syndicat et ses membres dans 
les diverses questions patronales-syndicales, et de traiter des plaintes et griefs formules 
selon la procedure de règlement des griefs elaboree dans cette convention collective. Un 
delegue sera identifie comme le delegue syndical principal (vice-president). 

h) Le Syndicat reconnaît que les delegues syndicaux ont leur travail habituel à faire pour le 
compte de l’Employeur. Les delegues syndicaux obtiendront la permission du superviseur 
approprie avant de quitter leur travail. On ne refusera pas une telle permission, sans raison 
valable. 

i) Les delegues syndicaux ne subissent aucune perte de salaire lorsqu’ils assistent aux 
reunions avec l’Employeur pendant leurs heures de travail regulières prevues à l’horaire, 
jusqu’à l’arbitrage exclusivement. 

7.3. Comité de négociation 

a) Le Syndicat designe trois (3) membres de l’unite de negociation pour sieger au sein d’un 
comite de negociation dont le rôle consiste à negocier avec les representants de 
l’Employeur le renouvellement de la convention collective. L’Employeur libère ces trois (3) 
employes pour leur permettre d’assister, sous reserve des dispositions suivantes, sans 
perte de salaire, aux reunions directes du comite de negociation aux fins du 
renouvellement de la convention collective. 

b) L’Employeur accordera aussi aux membres du comite de negociation une liberation 
syndicale non payee afin de preparer les negociations. 

c) Lorsque les negociations directes debutent ou prennent fin dans les dix (10) heures du 
quart de travail prevu du membre de l’equipe de negociation, Montfort Renaissance 
s’efforcera de donner un (1) jour de conge sans paye à l’employe pour lui permettre 
d’obtenir un temps de repos adequat si l’employe le demande. Cette demande ne lui est 
pas refusee sans motif valable. 

Convention collective – Montfort Renaissance / SCFP 4721-04 
Date d’expiration : 31 mars 2026 Page 10 sur 60 



d) Lorsque les negociations se deroulent lors d’une journee durant laquelle il n’est pas prevu 
qu’un membre du comite de negociation travaille, sa journee de conge sera reportee de 
sorte à remplacer une journee durant laquelle il est prevu que l’employe travaille. 

e) Rien dans la presente disposition ne vise à empêcher le comite de negociation syndical à 
obtenir l’aide des conseillers du Syndicat canadien de la fonction publique lorsqu’ils 
negocient avec l’Employeur. 

7.4. Comité patronal-syndical 

Lorsque les deux parties conviennent d’un commun accord qu’il existe des questions qui les 
interessent et les preoccupent et qu’il serait bon d’en discuter à une reunion du comite patronal-
syndical pendant la duree de la presente convention, les conditions suivantes s’appliquent; 

a) Un comite patronal-syndical est cree et se compose d’un maximum de deux (2) 
representants du Syndicat et d’un maximum de deux (2) representants de l’Employeur. 
Une demande de reunion prevue aux presentes doit être faite par ecrit avant la date 
proposee et accompagnee de l’ordre du jour des questions proposees, qui n’incluent pas 
les questions faisant autrement l’objet d’un grief ou de la negociation de la modification 
ou du renouvellement de la presente convention. 

b) Tout representant qui assiste à ladite reunion pendant les heures de travail prevues à 
l’horaire regulier ne subit pas de perte de salaire normal en raison de sa presence à cette 
reunion. 

c) À la condition de signifier un avis à l’Employeur, un conseiller syndical du SCFP peut au 
besoin aider les employes et les comites. Le Syndicat reconnaît que ce droit ne doit pas 
perturber les operations de l’Employeur. 

Entre autres, le Comite patronal-syndical pourra traiter les circonstances imprevues pouvant 
necessiter des changements aux previsions budgetaires de l’Employeur au chapitre des 
ressources humaines, incluant les conditions de travail, et/ou la necessite d’effectuer des 
reaffectations ou des mises à pied. 

7.5. Comité de règlement de griefs 

L’Employeur reconnaît un comite de règlement de griefs qui se compose d’un maximum de deux 
(2) representants du Syndicat et d’un maximum de deux (2) representants de l’Employeur. 

Le but du comite est d’examiner les griefs selon les dispositions prevues par la presente 
convention. Le temps de presence aux reunions par les deux (2) representants de l’unite de 
negociation sera avec paye ou, en temps compensatoire à la demande de l’employe. Il est 
entendu que le plaignant peut assister à la reunion à n’importe quelle etape de la procedure. 
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ARTICLE 8 – PROCÉDURES DE RÈGLEMENT DE GRIEFS ET D’ARBITRAGE 

8.1. Definition de grief 

En vertu de la presente convention, un grief designe un differend ou un conflit survenant entre 
les parties au sujet de l’interpretation, de l’application, de l’administration ou de la presumee 
violation de la presente convention. 

Pour titre acceptable en vertu de la presente convention, tout grief est presente par ecrit, est 
signe et date et precise le ou les articles de la convention vises par le grief, les faits specifiques 
sur lesquels le grief est fonde et la reparation recherchee. 

8.2. Intention des parties 

Montfort Renaissance et le Syndicat souhaitent tous deux regler tous les griefs, le plus 
rapidement possible. Il est convenu que les parties auront recours à la procedure de règlement 
des griefs qui suit, comme moyen designe pour la reception, le traitement et le règlement definitif 
des griefs. 

8.3. Types de grief 

Grief de principe : Un grief de principe est un grief depose par le Syndicat, portant sur une 
interpretation generale de la convention collective ou de ses dispositions. 

Grief individuel : Le grief individuel est un grief depose par un employe ou par le Syndicat au 
nom et pour le compte d’un employe. 

Grief collectif : Le grief collectif est un grief portant sur un mtime objet depose par un groupe 
d’employes ou par le Syndicat au nom et pour le compte d’un groupe d’employes. 

Grief de l’Employeur : Le grief de l’Employeur est un grief depose par l’Employeur s’il estime 
qu’un employe, un groupe d’employes ou le Syndicat a contrevenu aux dispositions de la 
presente convention. 

8.4. Grief individuel 

Première etape – Stade verbal 
Il est entendu que pour qu’il y ait grief, l’employe doit tout d’abord en discuter avec le gestionnaire 
approprie dans les sept (7) jours suivant la date de l’incident donnant lieu à la plainte ou de la 
date à laquelle il a pris connaissance de l’incident donnant lieu à la plainte, afin de donner une 
occasion de reponse et de reparation de la plainte. 
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Si la plainte n’est pas resolue à cette etape, l’employe peut deposer un grief formel à l’etape 
suivante de la procedure dans les sept (7) jours de la date de la reunion avec le gestionnaire 
approprie. 

Deuxième etape – Stade ecrit 
Le plaignant, par l’entremise d’un representant syndical, peut deposer, par ecrit, un grief au 
gestionnaire. Le representant syndical reçoit une reponse ecrite dans les dix (10) jours. À defaut 
de règlement à cette etape, le plaignant dispose de dix (10) jours suivant la reception de la 
reponse ecrite à la deuxième etape pour deposer le grief à la direction des ressources humaines. 

Troisième etape – Stade de la rencontre 
À la reception du grief ecrit, la direction des ressources humaines convoque une reunion dans 
les dix (10) jours, pour discuter du grief. La direction des ressources humaines dispose de dix 
(10) jours suivant la rencontre pour fournir une decision ecrite. 

8.5. Grief relatif au congédiement 

Tout employe qui a complete sa periode de probation peut deposer un grief de congediement 
injuste à la troisième etape de la procedure dans les sept (7) jours de la date du congediement. 

Le renvoi d’un employe en periode de probation ne peut pas faire l’objet d’un grief ni d’un 
arbitrage, sauf si l’employe en periode de probation a ete renvoye pour des motifs de mauvaise 
foi, arbitraires ou discriminatoires. 

8.6. Grief de principe 

Un grief de principe entre Montfort Renaissance et le Syndicat relatif à l’application, à 
l’interpretation ou à la presumee violation des dispositions de la presente convention est depose 
à la troisième (3e) etape dans les dix (10) jours de l’incident donnant lieu au grief. 

8.7. Griefs collectifs et de l’Employeur 

a) Le representant syndical presente le grief par ecrit au gestionnaire approprie dans les dix 
(10) jours suivant la presumee violation. Montfort Renaissance fournit une reponse ecrite 
dans les dix (10) jours suivant la reception du grief. 

b) À defaut de reponse satisfaisante, la direction generale ou son delegue prevoit une 
rencontre, dans les dix (10) jours de la date de la reponse, pour tenter de regler le grief. 

c) Dans le cas d’un grief de l’Employeur, la même procedure s’applique, mais impliquant les 
parties opposees. 
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8.8. Effet de l’Entente 

Toute entente convenue dans le cadre de la procedure de règlement des griefs entre les 
representants de Montfort Renaissance et les representants du Syndicat est definitive et 
executoire pour Montfort Renaissance, le Syndicat et les employes. 

8.9. Médiation volontaire 

Les parties conviennent qu’elles s’efforcent de regler les griefs sans avoir recours à l’arbitrage 
dans la mesure du possible. Par consequent, nonobstant le paragraphe 8.10 ci-dessous, les 
parties peuvent, d’un commun accord, retenir les services d’un mediateur pour tenter de regler le 
grief, auquel cas les delais pour la demande d’arbitrage sont prolonges en attendant la tenue de 
la rencontre de mediation. Les parties se partagent, à parts egales, les frais et les depenses du 
mediateur, le cas echeant. 

8.10. Règlement des griefs par voie d’arbitrage 

a) Aucune question ne peut aller en arbitrage si elle n’a pas dejà suivi toutes les etapes de 
la procedure de règlement des griefs en temps voulu. 

b) Lorsque les parties n’ont pas regle un grief après avoir procede à toutes les etapes de la 
procedure de règlement des griefs stipulees à l’article 8 de la presente convention 
collective, l’une ou l’autre des parties doit, dans les vingt (20) jours suivants la reponse à 
la troisième etape de la procedure de règlement des griefs, aviser l’autre partie par ecrit 
de son desir de renvoyer le differend ou l’allegation en arbitrage. L’avis doit contenir le 
nom de trois personnes proposees pour agir à titre d’arbitre unique. 

Le destinataire de l’avis doit, dans les dix (10) jours, informer l’autre partie si l’une des 
personnes proposees par l’autre partie est acceptable pour jouer le rôle d’arbitre unique 
et, si le destinataire de l’avis n’est pas en mesure de convenir de l’une ou l’autre de ces 
trois personnes, il doit nommer trois personnes qu’il juge capables d’agir en tant qu’arbitre 
unique dans cette cause. 

Si les parties sont incapables de s’entendre sur la nomination d’un arbitre, l’une ou l’autre 
des parties peut demander au ministère du Travail de nommer un arbitre. 

Les parties peuvent, dans des circonstances exceptionnelles seulement, mutuellement 
convenir par ecrit de substituer un conseil d’arbitrage à l’arbitre unique au moment du 
renvoi en arbitrage conformement à l’article 8.10. Dans un tel cas, la partie renvoyant le 
grief en arbitrage doit, en même temps qu’elle envoie l’avis d’arbitrage à l’autre partie, 
fournir le nom de l’assesseur qu’elle a choisi. Le destinataire de l’avis doit, dans les dix 
(10) jours, informer l’autre partie du nom de l’assesseur qu’elle a choisi pour sieger au 
conseil d’arbitrage. Les assesseurs ainsi selectionnes doivent, dans les dix (10) jours de 
la nomination du deuxième assesseur, nommer une troisième personne qui agira à titre 
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de president du conseil. Si le destinataire de l’avis ne nomme pas une personne ou si les 
deux assesseurs nommes ne parviennent pas à s’entendre sur un president dans le delai 
stipule, la nomination devra titre faite par le ministre du Travail pour la province de 
l’Ontario sur demande de l’une ou l’autre des deux assesseurs nommes. 

L’arbitre unique ou le conseil d’arbitrage n’est pas autorise à changer, modifier ou 
amender les dispositions de la presente convention, ni à remplacer l’une ou l’autre de ses 
dispositions par d’autres dispositions, ni à prendre de decision incompatible avec la 
presente convention, ni d’une façon ou d’une autre, à modifier, ajouter à ou amender l’une 
ou l’autre des dispositions de cette convention. 

Les parties à cette convention s’engage à payer chacune la moitie de la remuneration et 
des frais des assesseurs nommes au conseil d’arbitrage, et à partager à parts egales la 
remuneration et les frais du president ou de l’arbitre unique, le cas echeant. 

Il est convenu que l’arbitre unique, le president d’un conseil d’arbitrage ou le conseil 
d’arbitrage, qu’il soit nomme conformement à cet article ou conformement aux termes des 
articles 48 ou 49 de la Loi de 1995 sur les relations de travail de l’Ontario, avec ses 
modifications eventuelles, est lie par les exigences de la procedure de grief et d’arbitrage 
enoncee à la presente. 

8.11. Prolongation des délais 

Tous les delais prescrits au present article sont obligatoires, mais peuvent titre prolonges si les 
parties y consentent par ecrit, faute de quoi le grief est repute titre abandonne. Cette prolongation 
n’est pas refusee sans motif valable. 

ARTICLE 9 – MESURES DISCIPLINAIRES 

9.1. Disposition de temporisation 

Toute reprimande, tout avis de suspension ou toute autre sanction sera retire du dossier d’un 
employe dix-huit (18) mois après la reception d’une telle lettre, d’un tel avis de suspension ou de 
toute autre sanction à condition que le dossier de l’employe ait ete exempt de toute mesure 
disciplinaire pendant dix-huit (18) mois consecutifs. 

9.2. Motif valable 

Sous reserve des dispositions de la presente convention collective, aucun employe ne fera l’objet 
de mesures disciplinaires sans motif valable. 
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9.3. Avis écrit 

Lorsque l’Employeur juge necessaire de reprimander un employe, celui-ci doit, dans les dix (10) 
jours ouvrables à partir du moment où il prend connaissance de l’incident, remettre à l’employe 
un expose ecrit des raisons invoquees et de la mesure disciplinaire dont il est question et en 
fournir une copie au representant syndical. D’un commun accord entre l’Employeur et le Syndicat, 
les delais peuvent titre prolonges. Pour fins de clarification, l’article 7.2 e) de la presente 
convention collective s’applique pour les avis ecrit. 

9.4. Consignation au dossier 

Aucune mesure disciplinaire prevue au present article ne sera inscrite au dossier d’un employe 
sans que celui-ci n’en ait ete avise par ecrit. 

9.5. Dossier personnel de l’employé 

Sur rendez-vous, chaque employe a un droit d’accès à son dossier personnel pendant les heures 
normales de travail des ressources humaines. Le dossier est examine en presence d’une 
personne autorisee par l’Employeur. 

L’employe ou le Syndicat – avec le consentement ecrit de l’employe, peut obtenir une copie de 
tout document contenu dans son dossier. 

L’employe peut demander qu’un representant syndical soit present lorsqu’il consulte son dossier. 

ARTICLE 10 – HEURES DE TRAVAIL 

10.1. Semaine de travail normale 

La semaine normale de travail pour les employes à temps complet est d’un minimum trente-cinq 
(35) heures par semaine ou soixante-dix (70) heures par deux (2) semaines (excluant les 
periodes de repas). 

10.2. Dispositions relatives à l’établissement de l’horaire de travail 

Employes ne travaillant pas dans un programme offrant des services vingt-quatre (24) heures par 
jour, sept (7) jours sur sept (7) 
Les heures de travail d’un employe à temps complet ne travaillant pas dans un programme offrant 
des services vingt-quatre (24) heures par jour, sept (7) jours sur sept (7) sont fixees du lundi au 
vendredi. 
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Employes travaillant dans un programme offrant des services vingt-quatre (24) heures par jour, 
sept (7) jours sur sept (7) 
Pour ce qui est des dispositions relatives à l’etablissement de l’horaire de travail des employes 
travaillant au sein d’un programme offrant des services vingt-quatre (24) heures par jour, sept (7) 
jours sur sept (7), on entend par une semaine de travail, la periode debutant le dimanche et se 
terminant le samedi suivant. 

a) Les horaires de travail sont etablis en fonction du profil de la clientèle ainsi que des 
besoins operationnels de l’Employeur et sont affiches pour une duree d’au moins quatre 
(4) semaines et au moins deux (2) semaines à l’avance, à un endroit où ils seront 
susceptibles d’être vus par les employes vises. 

b) Les employes assignes à un programme offrant des services vingt-quatre (24) heures par 
jour, sept (7) jours sur sept (7) peuvent se voir attribuer des quarts de travail sur une base 
rotative avec rotation sur deux (2) quarts seulement et où un (1) quart de travail sera de 
jour. 

c) L’employe à temps partiel regulier et occasionnel doit fournir sa disponibilite 
conformement à l’article 10.4, et ce, au moins quatorze (14) jours avant l’affichage de 
l’horaire du mois suivant. 

d) En raison des services offerts par l’Employeur, il est necessaire d’etablir des quarts de 
travail de jour, de soiree ou de nuit. L’employe occasionnel doit egalement être disponible 
à travailler au moins une fin de semaine sur deux, cinquante pour cent (50 %) des jours 
feries tel qu’enumere au paragraphe 12.1, dont Noël ou le Jour de l’An. 

e) Tout employe occasionnel s'engage à fournir sa disponibilite conformement aux 
dispositions suivantes : 

• Offrir au minimum 4 quarts de travail par periode de paie 
• Offrir des disponibilites sur au moins 2 quarts de travail (jour, soir et nuit) 

f) En vertu du paragraphe d) et e) du present article, l’Employeur envoie une lettre à la 
dernière adresse inscrite au dossier de l’employe, avec copie au syndicat, informant 
l’employe de ses obligations en vertu de la presente clause et l’avisant de communiquer 
avec l’employeur dans les dix (10) jours suivant la reception de la lettre afin qu’elle 
respecte ses disponibilites conformement à ce qui precède. Le defaut de l’employe de se 
conformer entraine son congediement. 

g) L’employeur accorde aux employes à temps complet et à temps partiel regulier au moins 
une fin de semaine de conge sur deux à moins que l’employe soit disponible pour travailler 
un plus grand nombre de fins de semaine. 

h) Les employes qui se presentent au travail pour un quart prevu à l’horaire auront la garantie 
d’obtenir au moins quatre (4) heures de travail, ou s’il n’y a pas de travail, seront payes 
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pour au moins quatre (4) heures de travail. Cette indemnite de presence ne s’applique 
pas lorsque l’employe a reçu un avis prealable de douze (12) heures de ne pas se 
presenter au travail. Lorsqu’il n’y a pas de travail, les employes à temps partiel dont le 
temps de travail prevu est inferieur à quatre (4) heures par jour seront payes pour 
l’equivalent du quart de travail prevu. 

i) Il est entendu qu’on ne peut prevoir plus de six (6) jours consecutifs à l’horaire d’un 
employe. Si toutefois l’employe doit travailler plus de six (6) jours consecutifs, il sera paye 
au taux d’une fois et demie (1 1/2) son taux normal pour les heures travaillees au-delà de 
six (6) jours. 

j) Si un jour ferie coincide avec une journee lors de laquelle l’employe serait normalement 
prevu de travailler, l'employe aura le choix de travailler le jour ferie et sera remunere selon 
l'Article 12.2. Si l'employe choisi de prendre la journee feriee en conge, il devra faire une 
demande de conge à son superviseur au prealable. 

k) Pour les quarts additionnels, les employes qui se voient offrir et acceptent un changement 
de quart à courte echeance sont remuneres à leur taux de salaire normal, à moins que le 
taux des heures supplementaires et / ou une prime s’applique. 

l) Lors du passage de l’heure normale à l’heure avancee ou vice-versa, l’employe est 
remunere pour ses heures travaillees seulement, sans prime de temps supplementaire. 

10.3. Périodes de repos et de repas 

a) Lorsque l’Employeur exige qu’un employe ou un groupe d’employe doivent demeurer sur 
les lieux de travail pendant leur pause repas, seront payes une prime egale à trente (30) 
minutes à leur taux horaire de base. 

b) L'employe a droit à deux (2) periodes de repos de quinze (15) minutes remunerees et à 
une (1) periode de trente (30) minutes non remunerees pour le repas, au cours de chaque 
quart de travail de sept heures (7) consecutives et plus. 

c) L'employe, dont le quart de travail est de onze heures et quart (11 1/4), a droit à deux (2) 
periodes de repos de quinze (15) minutes remunerees et à une periode de quarante-cinq 
(45) minutes non remunerees pour le repas. 

d) L'employe a droit à une (1) periode de repos de quinze (15) minutes remunerees et à une 
(1) periode de trente (30) minutes non remunerees pour le repas au cours de chaque 
quart de travail normal depassant cinq (5) heures consecutives. L'employe qui travaille 
moins de cinq (5) heures consecutives a droit à une (1) periode de repos de quinze (15) 
minutes remuneree. 
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e) Pour les employes travaillant dans un programme offrant des services 24/7, l'employe ne 
sera pas autorise à prendre ses periodes de repos au debut ou à la fin de sa journee de 
travail normale. Toutefois, le jumelage des periodes de repos à la periode de repas doit 
titre convenu avec le superviseur immediat et approuve par la direction des programmes. 

f) Pour les employes ne travaillant pas dans un programme offrant des services 24/7, un 
employe pourra prendre ses periodes de repas/repos au debut ou à la fin de la journee 
avec l'approbation de son gestionnaire. 

10.4. Distribution des quarts de travail additionnels 

a) À condition que les employes repondent aux exigences de l’emploi, les employes de l’unite 
de negociation doivent aussi se voir offrir la possibilite de travailler des quarts additionnels 
par ordre d’anciennete à l’interieur de leur categorie d’emploi selon l’ordre suivant : les 
employes à temps partiel regulier se font offrir la possibilite d’abord, suivis des employes 
occasionnels. 

b) Un representant de la section locale 4721-04 du SCFP se reserve le droit de verifier 
l’efficacite du protocole d’etablissement des quarts de travail d’une manière qui convient 
aux deux parties. 

c) Il est entendu que l’Employeur peut prevoir les quarts de travail additionnels à chaque 
nouvel horaire de travail selon la disponibilite fournie aux articles 10.2 c) d) et e). 

d) Lorsque les noms de la liste d’anciennete et de disponibilite ont ete epuises, des quarts 
additionnels ou des heures supplementaires eventuelles seront offerts en conformite avec 
ce protocole. 

e) Dans les cas où aucun employe n’est disponible pour assurer le complement minimum de 
personnel pour un quart, le remplacement se fera en respectant l’anciennete des 
employes sur le quart de travail. L’employe qui a le moins d’anciennete a l’obligation de 
rester au travail en temps supplementaire, jusqu’à un maximum de quatre (4) heures. 

10.5. Temps de presence et rappel au travail 

Lorsqu'un employe est appele au travail, il est paye pour toutes les heures travaillees à partir de 
son arrivee, à moins que l'une des conditions suivantes s'applique : 

a) S'il est appele une (1) heure ou plus avant le debut du quart de travail et arrive à l'heure, 
l'employe est paye pour le quart de travail complet. 

b) S'il est appele moins d'une (1) heure avant le debut du quart de travail et se presente en 
moins d'une (1) heure, l'employe est paye pour Ie quart de travail complet. 

Convention collective – Montfort Renaissance / SCFP 4721-04 
Date d’expiration : 31 mars 2026 Page 19 sur 60 



c) S'iI est appele après le debut du quart de travail et arrive en moins d'une (1) heure, 
l’employe est paye à partir de l'heure de l'appel de l’Employeur. 

d) Quand les employes sont rappeles au travail après avoir termine leur quart regulier, et 
avant le debut de leur quart regulier suivant, ils reçoivent un minimum de quatre (4) heures 
de travail à deux (2) fois leur taux regulier. 

10.6. Échange de quarts de travail 

Les employes peuvent demander à echanger entre eux leurs quarts de travail ou leurs jours de 
conge avec le consentement du gestionnaire. Les demandes doivent titre soumises par ecrit et 
contresignees par les employes qui desirent faire l'echange de quarts ou de journees de conge 
quarante-huit (48) heures à l'avance de la date voulue, sauf en cas d'urgence. II est entendu que 
les echanges reciproques de quarts de travail ou de journees de conge approuvees par 
l’Employeur ne doivent pas occasionner de paiement d'heures supplementaires. Lesdites 
permissions ne doivent pas titre refusees sans motif raisonnable. 

Si les quarts de travail donnent lieu à une prime de quart, celle-ci doit titre payee à l’employe qui 
travaille pendant l’un desdits quarts. 

10.7. Paiement des primes 

Toute personne travaillant sur un quart de travail et dont la majorite de ses heures sur ce quart 
de travail sont entre quinze (15) heures et sept (7) heures se verra attribuer pour chaque heure 
de travail une prime de 1,20 $. 

Toute personne travaillant sur un quart de travail et dont la majorite de ses heures sur ce quart 
de travail sont entre vingt-trois (23) heures vendredi et vingt-trois (23) heures dimanche se verra 
attribuer pour chaque heure de travail une prime de 1,30$. 

10.8. Paiement des heures supplementaires 

Employe à temps complet 
Les employes à temps complet sont payes une fois et demie (1 1/2) leur taux regulier pour les 
heures approuvees et travaillees au-delà de leurs heures regulières ou de leurs quarts de travail 
regulier definis dans le present article. 

Le seuil minimum d’heures regulières travaillees pour titre considere un employe à temps complet 
varie entre un minimum de trente-cinq (35) heures ou de trente-sept heures et demie (37 1/2). 

Advenant un changement de poste d’un employe, le nouveau poste determinera le nombre 
d’heures et servira d’indicateur relatif au calcul des heures supplementaires. 
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Employé à temps partiel régulier et employé occasionnel 
Les employes temps partiel regulier et occasionnel sont payes une fois et demie (1 1/2) leur taux 
regulier pour les heures approuvees et travaillees au-delà de soixante-quinze (75) heures par 
periode de paye. 

Nonobstant ce qui precède, le temps supplementaire n’est pas paye pour les heures 
additionnelles travaillees durant une periode de vingt-quatre (24) heures resultant d’un echange 
de quarts de travail. 

Un employe qui est tenu de travailler des heures supplementaires à la suite d’un quart de travail 
supplementaire, sans interruption, à l’interieur d’une periode de vingt-quatre (24) heures, est paye 
le double de son taux regulier pour toutes les heures additionnelles s’ajoutant sans interruption 
au quart supplementaire. 

10.9. Congé compensatoire pour les heures supplémentaires 

L’employe qui travaille sur des quarts de travail peut accumuler un conge compensatoire au lieu 
d’être remunere pour les heures supplementaires. L’employe prend le conge compensatoire à un 
moment accepte d’un commun accord en fonction des besoins operationnels. Cependant, la 
demande de l’employe ne sera pas refusee sans motif raisonnable. Un tel conge sera equivalant 
à une fois et demie (1 1/2) le nombre d’heures supplementaires travaillees par l’employe. 

À aucun moment un employe ne peut accumuler plus de cinq (5) jours en temps compensatoire 
pour les heures supplementaires effectuees. Toutes heures supplementaires effectuees par un 
employe qui a dejà cinq (5) jours accumules en temps compensatoire seront payees sur la paie 
subsequente. 

10.10. Établissement de l’horaire de la période des Fêtes 

a) Les règles regissant l'etablissement de l'horaire de travail et la distribution des quarts de 
travail seront appliquees avec flexibilite pour la periode de trente-deux (32) jours prevus entre 
Ie quinze (15) decembre et Ie quinze (15) janvier afin de faciliter des accommodements 
raisonnables dans l'affectation du travail et l'approbation des conges pendant la periode de 
Noël et du jour de l’An. 

b) L’Employeur sous condition de disponibilite des employes prevoit trois (3) jours de conge à 
Noël ou au jour de l'An pour tous les employes à temps complet et à temps partiel regulier. 
Sur demande, l’Employeur s'efforcera de prevoir jusqu'à cinq (5) jours de conge. La demande 
de l'employe ne sera pas refusee sans motif valable. Le choix des conges pendant la periode 
des fêtes sera accorde aux employes en fonction du calendrier de vacances et de 
l’anciennete. 
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10.11. Indemnite de disponibilite 

À la demande du gestionnaire et pour les besoins operationnels, un employe peut titre appele à 
rester disponible pour rentrer au travail. 

Un employe qui est tenu de demeurer disponible pour rentrer au travail, en dehors des heures 
normales de travail prevues pour cet employe en particulier, reçoit une indemnite de 5,00 $ l’heure 
pour toutes les heures en disponibilite. Dans le cas de jours feries, l’employe sera paye 7,50$ de 
l’heure. 

L’indemnite de disponibilite devra toutefois cesser lorsqu’un employe doit rentrer au travail en 
vertu du paragraphe 10.11 et travaille pendant la periode où il est en disponibilite. 

10.12. Aucun cumul pyramidal 

Il n’y aura aucun cumul pyramidal du temps supplementaire et d’autres primes payables en vertu 
de la convention collective. 

ARTICLE 11 – VACANCES 

11.1. Service au titre du droit aux vacances 

Pour le calcul des vacances, l'employe à temps partiel dont le statut a change à celui de temps 
complet et vice-versa se voit reconnaître son service sur la base de l'equivalence specifiee au 
paragraphe 13.5. 

11.2. Planification des credits de vacances annuelles 

a) En ce qui concerne l’accumulation des vacances annuelles et du calcul de l’indemnite s’y 
rapportant, l’annee est reputee debuter le 1er  avril et se terminer le 31 mars de l’annee 
suivante. Les vacances annuelles doivent normalement titre prises avant la fin de l’annee 
applicable, soit le 31 mars. 

b) Un employe peut reporter jusqu’à concurrence de dix (10) jours de credits de sa banque 
de vacances « dues » à prendre dans les six (6) premiers mois de l’annee de conge 
suivante. Au 30 septembre de chaque annee, les employes n'ayant pas utilise les jours 
de credits de vacances dues reportes se voient payer les heures de vacances en surplus 
sur la paie subsequente. 

c) Sous reserve de l’article 11.3a), les dates de vacances annuelles seront accordees 
chaque annee en fonction de l’anciennete de l’employe à Montfort Renaissance à 
l’interieur de chaque statut d’emploi tel que defini à l’article 2.4. 
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d) Tous les employes doivent prendre leurs semaines de vacances annuelles en indiquant 
leurs preferences sur le calendrier de vacances prevu à cet effet. Ce calendrier sera fourni 
par les gestionnaires de service et affiche sur chacun des lieux de travail : 

i. Au plus tard le 1er  fevrier (pour la periode du 1er  avril au 30 septembre) 
ii. le 1er  août (pour la periode du 1er  octobre au 31 mars). 

e) Avant le 15 fevrier, l’employe indique, sur le calendrier prevu à cet effet, tous les jours de 
vacances qu’il desire utiliser pour la periode du 1er  avril au 30 septembre. 

f) Avant le 15 août, l’employe indique, sur le calendrier prevu à cet effet, tous les jours de 
vacances qu’il desire utiliser pour la periode du 1er  octobre au 31 mars. 

g) Sous reserve de l’article 11.3a), après la date butoir de reservation des conges, ceux-ci 
seront accordes sur la base du « premier arrive, premier servi » et l’anciennete ne sera 
invoquee que si deux employes formulent simultanement une demande de vacances pour 
une même periode et qu’il est impossible d’acceder à toutes les demandes. 

h) Les demandes de vacances annuelles non prevues et faites sur la base de circonstances 
exceptionnelles doivent être soumises par ecrit au superieur immediat. Ce dernier 
repondra dans un delai raisonnable. Sous reserve des exigences operationnelles de 
l’Employeur, une telle demande n’est pas refusee sans motifs valables. 

11.3. Autorisation des vacances annuelles 

a) L’autorisation des vacances est sous reserve des exigences operationnelles des 
differents services de Montfort Renaissance et tous les efforts raisonnables seront 
deployes pour satisfaire la demande de l’employe. 

b) Les demandes de changement ou d’annulation des dates de vacances reçues après les 
dates butoirs identifiees aux articles 11.2 e) et f) doivent être presentees par ecrit au 
gestionnaire approprie au moment de la preparation de l’horaire. 

11.4. Maladie pendant les vacances 

Lorsque la periode de vacances prevue d’un employe est interrompue en raison d’une maladie 
grave ayant debute avant cette periode de vacances et s’etant prolongee pendant lesdites 
vacances, la periode de cette maladie devra être consideree comme un conge de maladie. 

S’entend d’une maladie grave, une maladie exigeant que l’employe reçoive des soins medicaux 
continus et / ou des traitements et entraînant soit une hospitalisation soit, selon une prescription 
particulière provenant d’un professionnel de la sante qualifie et consigne dans un certificat 
medical, une obligation pour l’employe de demeurer à son domicile ou d’être alite pour une 
periode de plus de trois (3) jours continus. 

Convention collective – Montfort Renaissance / SCFP 4721-04 
Date d’expiration : 31 mars 2026 Page 23 sur 60 



La portion des vacances de l’employe consideree comme conge de maladie en vertu des 
dispositions susmentionnees ne sera pas deduite des credits de vacances de l’employe. 

11.5. Deuil pendant les vacances 

Lorsque les vacances prevues d'un employe sont interrompues en raison d'un deuil, l’employe 
aura droit à un conge de deuil conformement aux dispositions du paragraphe 18.4. 

La partie des vacances de l'employe qui est reputee être un conge de deuil en vertu des presentes 
dispositions ne sera pas deduite aux termes des credits de vacances de l'employe. 

11.6. Vacances pour conjoints travaillant dans la même unité de négociation 

Lorsque deux conjoints travaillent à l’interieur de la même unite de negociation, ils peuvent 
prendre leurs vacances en même temps à condition que le choix des vacances soit determine en 
fonction du choix de vacances du conjoint ayant le moins d’anciennete. Ces demandes seront 
prises en consideration après qu’on aura satisfait aux quotas de vacances annuelles et sous 
reserve de la disponibilite de remplaçants. 

11.7. Travail pendant les vacances 

Si un employe qui a commence sa periode de vacances accepte, à la demande de Montfort 
Renaissance, de revenir au travail pendant sa periode de vacances, l’employe devra être 
remunere au taux double (2x) son taux horaire regulier pour toutes les heures ainsi travaillees. 
L’employe fixera une autre date pour les journees de vacances prevues à l’origine assujetties à 
l’approbation de l’Employeur et / ou les besoins operationnels. 

11.8. Accumulation de vacances annuelles payées 

L’employe à temps complet est remunere à son taux de salaire regulier lors de la prise de son 
conge annuel. L’employe à temps complet accumule des credits de vacances conformement aux 
dispositions suivantes : 

a) Un employe qui a accompli moins d’un (1) an de service continu depuis sa date 
d’embauche recevra des credits de vacances gagnes au cours des douze (12) mois 
precedents de 0,83 jour pour chaque mois de service complete jusqu’à un maximum de 
dix (10) jours à 4 % de salaire brut gagne au cours de la periode de reference; 

b) Un employe qui a accompli un (1) an, mais moins de cinq (5) ans de service continu a 
droit à (3) trois semaines de conge annuel paye ou l’equivalent de 1,25 jour pour chaque 
mois de service complete jusqu’à un maximum de quinze (15) jours à 6 % de salaire brut 
gagne au cours de la periode de reference; 
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c) Un employe qui a accompli cinq (5) ans, mais moins de dix (10) ans de service continu a 
droit à quatre (4) semaines de conge annuel paye ou l’equivalent de 1,66 jour pour chaque 
mois de service complete jusqu’à un maximum de vingt (20) jours à 8 % de salaire brut 
gagne au cours de la periode de reference; 

d) Un employe qui a accompli dix (10) ans, mais moins de quinze (15) ans de service continu 
a droit à cinq (5) semaines de conge annuel paye ou l’equivalent de 2,08 jours pour 
chaque mois de service complete jusqu’à un maximum de vingt-cinq (25) jours à 10 % de 
salaire brut gagne au cours de la periode de reference; 

e) Un employe qui a accompli quinze (15) ans, mais moins de vingt (20) ans de service 
continu a droit à six (6) semaines de conge annuel paye ou l’equivalent de 2,5 jours pour 
chaque mois de service complete jusqu’à un maximum de trente (30) jours à 12 % de 
salaire brut gagne au cours de la periode de reference; 

f) Un employe qui a accompli vingt (20) ans, mais moins de vingt-huit (28) ans de 
service continu a droit à sept (7) semaines de conge annuel paye ou l’equivalent de 2,9 
jours pour chaque mois de service complete jusqu’à un maximum de trente-cinq (35) jours 
à 14 % de salaire brut gagne au cours de la periode de reference; 

g) Un employe qui a accompli vingt-huit (28) ans ou plus de service continu a droit à huit (8) 
semaines de conge annuel paye ou l'equivalent de 3,33 jours pour chaque mois de service 
complete jusqu'à un maximum de quarante (40) jours à 16 % de salaire brut gagne au 
cours de la periode de reference. 

L’indemnite de conge annuel est calculee en tenant compte du salaire normal de l’employe 
multiplie par ses heures normales de travail hebdomadaires. 

11.9. Indemnite de vacances (Employes à temps partiel regulier, occasionnel, à terme) 

Les employes à temps partiel regulier, occasionnel et à terme ont droit à une indemnite de 
vacances, calculee sur leur salaire brut gagne durant la periode de reference du paragraphe 11.2, 
selon les dispositions suivantes: 

• Pour les 1 600 premières heures de service continu – 4 % qui s’ajoutent à chaque periode 
de paye; 

• Après les 1 600 premières heures de service continu – 6 % qui s’ajoutent à chaque 
periode de paye; 

• Après 8 000 heures de service continu – 8 % qui s’ajoutent à chaque periode de paye; 
• Après 16 000 heures de service continu – 10 % qui s’ajoutent à chaque periode de paye; 
• Après 24 000 heures de service continu – 12 % qui s’ajoutent à chaque periode de paye; 
• Après 32 000 heures de service continu – 14 % qui s’ajoutent à chaque periode de paye; 
• Après 44 800 heures de service continu – 16 % qui s’ajoutent à chaque periode de paye. 
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11.10. Recouvrement lors de la cessation d’emploi 

En cas de cessation d’emploi pour des raisons autres que le decès, l’employeur deduit de toute 
somme d’argent due à l’employe un montant equivalant aux conges annuels non acquis, mais 
pris par l’employe, calcule selon la remuneration applicable à sa classification à la date de 
cessation de son emploi. 

11.11. Vacances lors d’un conge autorise non remunere 

L’employe accumule des credits de conge non remunere selon l’article 11.8 lorsqu’il est en conge 
autorise non remunere. 

ARTICLE 12 – JOURS FÉRIÉS 

12.1. Jours feries payes 

L’Employeur reconnaît aux employes les jours feries suivants (douze (12) jours) conformement 
aux conditions d’admissibilite et aux modalites de la Loi sur les normes d’emploi de l’Ontario, 
avec ses modifications eventuelles : 

• 1er  janvier – jour de l'An 
• 2 janvier – lendemain du jour de l’An 
• 3e lundi de fevrier – journee de la famille 

Vendredi saint – vendredi precedant le dimanche de Pâques 
• Lundi de Pâques – lundi suivant le dimanche de Pâques 
• Le lundi precedent le 25 mai – fête de la Reine 
• 1er  juillet – fête du Canada 
• 1er lundi d’août – conge civique 
• 1er lundi de septembre – fête du Travail 
• 2e lundi d’octobre – Action de grâces 
• 25 decembre – Noël 
• 26 decembre – lendemain de Noël 

12.2. Definition, conditions et calcul du salaire de conge 

a) L’indemnite de jour ferie sera calculee sur la base du taux horaire regulier de l’employe 
multiplie par les heures quotidiennes normales de l’employe, excluant les primes de quart. 
Pour avoir droit aux jours feries, l’employe doit avoir termine la journee de travail prevue 
selon l’horaire precedant ou suivant immediatement le jour ferie, sauf lorsque son absence 
est un conge autorise paye. Si le conge autorise paye est attribuable à la maladie, 
l’employe doit presenter un certificat medical à son retour au travail selon l’article 22.1d). 
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b) L’employe qui doit travailler lorsque survient un jour ferie conformement à la liste prevue 
à l'article 12.1, est remunere au taux d’une fois et demie (1 1/2) son salaire normal à l'egard 
des heures durant lesquelles il aura travaille pendant ledit jour ferie. 

c) En plus, l’employe à temps complet qui doit travailler un jour ferie conformement à la liste 
prevue à l’article 12.1, recevra un conge compensatoire ou aura une option de se faire 
payer au taux de deux fois et demie (2 1/2) son taux horaire regulier. Les conges 
compensatoires doivent titre pris dans un delai de quatre-vingt-dix (90) jours à compter 
de la date du jour ferie travaille. 

12.3. Coïncidence avec un autre congé 

a) Si le jour ferie defini à l’article 12.1 tombe un samedi, un dimanche, un jour de semaine 
de conge, ou durant la periode des vacances, l’employe à temps complet ne perd pas le 
jour ferie à condition de se conformer aux exigences du paragraphe 12.2. Advenant que 
le jour ferie tombe un samedi ou un dimanche, ce jour ferie sera reporte au prochain jour 
ouvrable. 

b) Lorsqu’un jour designe comme jour ferie en vertu des dispositions du paragraphe 12.1 
coincide avec le jour de repos prevu d’un employe à temps complet, l’employe reçoit un 
jour compensatoire qui sera pris dans les quatre-vingt-dix (90) jours suivants ce jour ferie. 

Un employe ayant dans ses banques des credits de jour feries non-utilises dans les 
quatre-vingt-dix (90) jours suivants ce jour ferie, se voit payer ces heures sur la paie 
subsequente. 

c) En plus, l’employe à temps complet qui doit travailler un jour ferie conformement à Ia liste 
prevue a ‘article 12.1, recevra un conge compensatoire ou aura une option de se faire 
payer au taux de deux fois et demie (2 1/2) son faux horaire regulier. Les conges 
compensatoires doivent titre pris dans un delai de quatre-vingt-dix (90) jours à compter 
de Ia date du jour ferie travaille. 

12.4. Paiement des heures supplémentaires lors d’un jour férié 

Lorsqu’un employe est oblige de faire des heures supplementaires autorisees en plus des heures 
de travail regulières prevues un jour ferie, l’employe recevra deux fois (2x) son taux horaire 
regulier pour de telles heures supplementaires autorisees. 

12.5. Congés mobiles 

En plus des conges enonces à l’article 12.1, chaque employe à temps complet, qui a complete 
avec succès la periode de probation prevue au paragraphe 13.2, aura dans sa banque de conges 
mobiles au 1er  janvier, trois (3) conges mobiles (ne devant pas titre considere comme un conge 
compensatoire) pour chaque annee au cours de la convention. Ces jours de conge mobile doivent 
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titre pris avant le 31 decembre. Advenant que la date de fin de probation soit differente que le 1er 

janvier, ces conges seront calcules au prorata des mois restants. 

Tout employe utilisant sa banque de conges mobiles, se verra retirer un minimum d’une demi-
journee (1/2) de travail. 

12.6. Modification legislative des conges feries 

Dans l’eventualite, où l’Employeur doit accorder un jour ferie additionnel qui ne figure pas à la 
liste stipulee à l’article 12.1 de la presente convention, à la suite de l’adoption d’une loi, il est 
entendu que l’un des conges mobiles non obligatoires sera substitue par le conge decrete par la 
loi. La remuneration d’un nouveau conge decrete sera conforme aux exigences de la Loi sur les 
normes d’emploi de l’Ontario, avec ses modifications eventuelles. Il est entendu que l’Employeur 
ne sera pas tenu de reconnaître plus de quinze (15) conges comprenant les jours feries et les 
conges mobiles prevus à l’article 12. 

ARTICLE 13 – ANCIENNETÉ ET SERVICE 

13.1. Accumulation de l’anciennete 

a) Les employes à temps complet accumulent de l’anciennete en fonction de leur service 
continu à temps complet au sein de l’unite de negociation à compter de la date 
d’embauche. 

b) L’employe à temps partiel et le personnel occasionnel accumulent de l’anciennete en 
fonction d’une (1) annee d’anciennete pour chaque mille-six-cents (1 600) heures 
travaillee au sein de l’unite de negociation à compter de la date d’embauche. 

c) Il est entendu qu’aucun employe ne peut accumuler plus d’une annee à temps complet 
d’anciennete au cours d’une annee civile. 

13.2. Periode de probation 

a) La periode de probation s’applique seulement aux employes nouvellement embauches 
par Montfort Renaissance. 

b) L’employe à temps complet est considere comme etant en probation pendant les six (6) 
premiers mois de travail suivants sa date d’embauche. La periode de probation sera 
prolongee d’une duree equivalente advenant que l’employe s’absente pour une periode 
de cinq (5) jours ou plus. 

c) L’employe à temps partiel regulier ou occasionnel est considere comme etant en probation 
pour une periode de huit-cents (800) heures de travail suivant sa date d’embauche. 
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Il est entendu qu’un employe occasionnel peut-titre embauche dans plus d’une 
classification. Dans un tel cas, les heures travaillees dans les deux classifications sont 
comptabilisees pour les fins du calcul de la periode de probation. L’employe occasionnel 
embauche dans deux classifications doit en plus completer une periode d’essai de 225 
heures dans l’une ou l’autre des classifications. La periode d’essai commence à courir 
lorsque l’employe a complete avec succès sa periode de probation. Si au cours de sa 
periode d’essai l’employe occasionnel ne repond pas aux exigences du poste, l’Employeur 
peut mettre fin à sa periode d’essai. Lorsque l’employe atteint 800 heures, l’Employeur 
avisera l’employe et le syndicat que la periode d’essai est maintenant en vigueur pour la 
classification ou le plus petit nombre d’heures a ete complete. 

d) La periode de probation peut titre prolongee d’un commun accord entre l’Employeur, le 
Syndicat et l’employe en probation. Tout prolongement sur lequel les parties se sont 
entendues sera consigne par ecrit et precisera la duree du prolongement. 

e) Un employe en periode de probation ne sera pas congedie avant qu’une evaluation de sa 
performance n’ait ete effectuee et inclue au dossier à moins d’avoir commis une faute ou 
une erreur grave justifiant la fin immediate de la periode de probation. 

13.3. Perte d’ancienneté 

a) L'employe preserve et accumule de l'anciennete et du service dans les situations 
suivantes : 

i. II est en conge autorise sans paye de moins de trente (30) jours; 
ii. Il reçoit n’importe lequel des avantages sociaux prevus à la presente 

convention; 
iii. Il est absent en raison d’une maladie professionnelle ou d’un accident du travail 

reconnu par la Commission de la securite professionnelle et de l’assurance 
contre les accidents de travail (CSPAAT); 

iv. Il est en conge de maternite ou parental en vertu de l’article 16 ou 17; 
v. Les absences dues à un conge de maladie paye ou non paye (y compris la 

periode d’assurance emploi) ou lorsque l’employe reçoit les prestations d’AILD. 

b) L’employe accumule du service et preserve, mais n’accumule pas d’anciennete dans 
les situations suivantes : 

i. Il a ete mis à pied pendant une periode pouvant aller jusqu’à vingt-quatre (24) 
mois; 

ii. Il est en conge autorise sans paye pour une periode depassant trente (30) 
jours. 

Pendant une absence non remuneree excedant trente (30) jours consecutifs, 
l’accumulation du service aux fins d’augmentation de salaire, conges annuels, 
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conges de maladie ou tout autre avantage prevu dans les dispositions de la 
convention collective, est suspendu pour la periode de l’absence qui depasse 
trente (30) jours consecutifs. Les avantages concernes doivent titre reduits au 
pro rata et la date d’anniversaire de l’employe doit titre reajustee en 
consequence. En outre, l’employe devient responsable du paiement complet 
des assurances collectives auxquelles il participe pendant la duree de 
l’absence. Nonobstant ce qui precede, l’Employeur continuera de payer sa 
part des primes jusqu’à concurrence de trente (30) mois pendant qu’un 
employe reçoit des prestations de la CSPAAT ou qu’il est absent en raison de 
maladie ou d’invalidite. Il est entendu que pendant une telle absence non 
remuneree, l’accumulation d’anciennete à des fins de promotion, de 
retrogradation ou de mise à pied est suspendue. 

c) L’employe perd ses annees de services et est repute avoir termine son emploi dans 
les cas suivants : 

i. II demissionne ou prend sa retraite; l’employe aura une periode de quarante-
huit (48) heures pour retirer sa demission par ecrit. 

ii. Lorsqu’il est congedie; 
iii. II a ete mis à pied pendant une periode de plus de vingt-quatre (24) mois ou 

omet de se presenter au travail dans les sept (7) jours apres que l’Employeur 
l’informe d'un rappel; 

iv. Il est absent de son travail prevu pour une periode de trois (3) jours ouvrables 
sans informer l’Employeur d'une telle absence et sans fournir de raison 
satisfaisante à l’Employeur; 

v. II omet de retourner au travail à la fin d'un conge autorise ou a utilise un conge 
à des fins autres que celles pour lesquelles Ie conge avait ete accorde; 

vi. Il travaille à titre occasionnel et n'a pas travaille au cours d'une periode de six 
(6) mois lorsque du travail a ete offert. 

vii. Il est absent en raison de maladie ou d’invalidite pour une periode excedant 
trente (30) mois. Cette clause doit titre interpretee en conformite avec le Code 
des Droits de la personne de l’Ontario, dans sa version modifiee. 

13.4. Liste d’ancienneté 

a) Montfort Renaissance tient une liste d’anciennete à jour pour tous les employes à temps 
complet regis par la presente convention. L’anciennete sur cette liste est exprimee sous 
forme de date. 

b) Montfort Renaissance tient une liste d’anciennete separee pour tous les employes 
permanents à temps partiel et le personnel occasionnel regi par la presente convention. 
L’anciennete sur cette liste est exprimee sous forme de total d’heures travaillees. 
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c) Montfort Renaissance fournit des copies de ces listes d’anciennete au Syndicat quatre (4) 
fois par annee. 

13.5. Transfert de l’ancienneté et du service 

a) Un employe dont le statut est change de temps complet à temps partiel regulier ou 
occasionnel recevra le credit de son anciennete sur la base de mille-six-cents (1 600) 
heures par annee d’anciennete. 

b) Un employe dont le statut est change de temps partiel regulier à temps complet recevra 
le credit de son anciennete sur la base d’une (1) annee pour chaque mille-six-cents (1 
600) heures travaillees. 

c) Un employe dont le statut est change d’occasionnel à temps partiel conserve toute son 
anciennete et vice-versa. 

d) Le service est calcule de la même manière en cas de changement de statut comme il est 
indique aux alineas a) et b) ci-dessus. 

13.6. Calcul de l’ancienneté 

Aux fins du calcul des avantages sociaux, l’anciennete et le service des employes à temps partiel 
reguliers ou occasionnels sont calcules sur la base de mille-six-cents (1 600) heures travaillees. 
Un employe dont le statut est change d’occasionnel à temps partiel conserve toute son 
anciennete et vice-versa. 

ARTICLE 14 – POSTES VACANTS ET AFFECTATIONS 

14.1. Processus d’affichage 

Tout poste vacant ou nouvellement cree doit être affiche pendant une periode de dix (10) jours 
sur les tableaux d’affichage de chaque lieu de travail de Montfort Renaissance. 

Les candidatures pour ces postes doivent être presentees par ecrit à l’interieur de la periode de 
dix (10) jours. Le poste est pourvu dans un delai de trente (30) jours suite à la fin de la periode 
d’affichage ou dans un delai raisonnable en fonction de la classification du poste. 

L’affichage contiendra les renseignements suivants : le statut (c.-à-d., temps complet, temps 
partiel, occasionnel, temporaire), le titre et la description du poste, le lieu de travail, les heures de 
travail et l’echelle salariale, les exigences et qualifications requises pour le poste et la date limite 
pour soumettre sa candidature. Les renseignements figurant dans les postes affiches ne sont 
donnes qu’à des fins d’information. 
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Un avis de nomination pour tous les postes sera fourni à la section locale du Syndicat au moment 
de leur affichage. 

L’Employeur convient d’afficher les postes à temps complet vacants dans un delai de trente (30) 
jours suite à la date de vacance du poste. 

L’Employeur pourra afficher à l’interne et à l’externe en même temps pour tout poste, cependant 
les candidatures à l’interne seront evaluees en premier en fonction du point 14.3. Si aucune 
candidature n’est retenue au sein de l’unite de negociation, Montfort Renaissance prendra en 
consideration la candidature de personnes qui ne sont pas employees à Montfort Renaissance. 

L’Employeur peut pourvoir un poste de façon temporaire en attendant de choisir un candidat 
satisfaisant. En pourvoyant ces postes, l’Employeur prendra tout d’abord en consideration les 
employes à temps complet, à temps partiel regulier de l’unite en fonction de leur anciennete et 
qui sont qualifies pour accomplir le travail. Si le poste temporaire n’est pas pourvu par un employe 
à temps partiel regulier de l’unite, l’Employeur prendra alors en consideration les employes 
occasionnels. 

Employes travaillant dans un programme offrant des services vingt-quatre (24) heures par 
jours, sept (7) jours sur sept (7) : 

Pour les employes travaillant au sein d’un programme offrant des services vingt-quatre (24) 
heures par jour, sept (7) jours sur sept (7), l’Employeur n’est pas tenu d’afficher les postes 
temporaires lorsque la duree prevue est inferieure à trente (30) jours. Les quarts de travail seront 
accordes par anciennete selon les disponibilites exprimees par ecrit et l’horaire preetabli. Lorsque 
Montfort Renaissance prevoit que le poste sera vacant pendant plus de trente (30) jours, il 
affichera le poste conformement aux dispositions du present article. 

Nonobstant toute disposition ci-dessus, l’Employeur peut mettre fin à une affectation temporaire 
pour l’une des raisons suivantes : 

i. l’employe est incapable d’accomplir le travail de manière satisfaisante; 
ii. l’employe absent a reintegre son poste; 
iii. le poste n’est plus requis. 

Employes ne travaillant pas dans un programme offrant des services vingt-quatre (24) 
heures par jours, sept (7) jours sur sept (7) : 

Pour les employes ne travaillant pas dans un programme offrant des service vingt-quatre (24) 
heures par jour, sept (7) jours sur sept (7), l’employeur n’est pas tenu d’afficher les postes 
temporaires lorsque la duree prevue est inferieure à six (6) mois. Les employes seront avises par 
courriel de la disponibilite du poste vacant. Lorsque Montfort Renaissance prevoit que le poste 
sera vacant pendant plus de six (6) mois, il affichera le poste conformement aux dispositions du 
present article. 
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Nonobstant toute disposition ci-dessus, l’Employeur peut mettre fin à une affectation temporaire 
pour l’une des raisons suivantes : 

i. l’employe est incapable d’accomplir le travail de manière satisfaisante; 
ii. l’employe absent a reintegre son poste; 
iii. le poste n’est plus requis. 

14.2. Vacances temporaires 

Lorsqu’un poste vacant temporaire prend fin, l’employe qui a occupe le poste vacant reintègre 
son poste anterieur. 

Si le poste vacant est prolonge pour une periode de moins de quatre-vingt-dix (90) jours, 
l’employe qui a occupe le poste vacant temporaire peut accepter de continuer à occuper le poste 
temporaire ou de retourner à son poste anterieur. 

14.3. Processus de selection 

Pour les questions touchant les promotions et les affectations de personnel, la nomination revient 
au candidat le plus ancien qui repond aux exigences normales du poste. 

Jusqu'à six (6) mois peuvent passer avant qu'un employe retenu suite à l'affichage d'un poste 
vacant soit considere pour un autre poste vacant. 

Nonobstant ce qui precède, ces employes pourront postuler sur un poste pour la même categorie 
d'emploi que leur poste actuel si le poste affiche leur permet de changer de statut (permanent, 
temps plein ou temps partiel). 

14.4. Determination du nouveau salaire 

L'employe promu ou en affectation temporaire sera paye, dans sa nouvelle classification ou 
categorie d'emploi, au taux horaire de l'echelle de la nouvelle categorie immediatement au-
dessus du salaire qu'il touchait dans la categorie de son ancien poste. L'employe retrograde 
touchera un salaire de la nouvelle echelle, mais au même echelon qu'il recevait auparavant. 

14.5. Periode d’essai 

Advenant que le candidat retenu en vertu du paragraphe 14.3 ci-dessus soit employe de Montfort 
Renaissance et qu’il est affecte à un autre poste, il aura la possibilite d'executer les tâches du 
nouveau poste pendant une periode d'essai de trente (30) jours ouvrables, pour la même 
classification et quatre-vingt-dix (90) jours ouvrables pour une classification differente sauf si les 
parties en conviennent autrement. 
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Cet article s’applique uniquement aux employes qui ont termine leur periode de probation tel que 
stipule à l’article 13.2. 

Si l’employe ne repond pas aux exigences du poste pendant ladite periode ou s'il desire 
abandonner le poste, il sera reintegre dans son poste anterieur sans perte d'anciennete. 

14.6. Affectation et ancienneté à l’extérieur de l’unité de négociation 

L’employe qui accepte une affectation par Montfort Renaissance dans un poste à l’exterieur de 
l’unite de negociation pour une periode maximale de douze (12) mois ne subit aucune perte 
d’anciennete, de service ou d’avantages sociaux. 

L’employe qui accepte une affectation par Montfort Renaissance dans un poste à l’exterieur de 
l’unite de negociation pour une periode de plus de douze (12) mois, mais ne depassant pas vingt-
quatre (24) mois conserve l’anciennete qu’il avait au moment de l’affectation, mais n’accumule 
pas d’anciennete. 

L’employe qui se fait accommoder temporairement à l’exterieur de l’unite de negociation pour une 
periode n’excedant pas vingt-quatre (24) mois ne perd pas son anciennete, son service ou ses 
avantages sociaux. L’anciennete s’accumule jusqu’à concurrence de vingt-quatre (24) mois. 

L’employe qui ne reintègre pas l’unite de negociation dans les vingt-quatre (24) mois perd son 
anciennete au sein de l’unite de negociation. 

ARTICLE 15 – MISE À PIED 

15.1. Avis 

En cas de mise à pied permanente ou à long terme ou d’elimination d’un poste de l’unite 
d’accreditation, l’employeur doit signifier aux employes touches un preavis de douze (12) 
semaines. 

Avant de fournir un avis de mise à pied a un employe, l'Employeur remettra au syndicat un avis 
ecrit d'au moins soixante (60) jours avant de proceder aux mises à pied. 

II est entendu que les mises à pied seront dans l'ordre inverse de leur anciennete selon leur 
classification, à condition qu'il reste en poste des employes possedant les competences, les 
aptitudes et les qualifications requises pour effectuer le travail selon les exigences operationnelles 
de l'Employeur. 
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15.2. Comité des réaffectations 

Un comite patronal-syndical est forme, selon l'article 7.4, au plus tard deux (2) semaines après 
reception de l'avis mentionne à l'article 15.1. Le comite se reunit par la suite aussi souvent que 
necessaire. 

i) Mandat du Comite 

Le mandat du comite est le suivant : 

1) D'identifier et de presenter des solutions de rechange aux mises à pied ou 
aux eliminations de postes vises, incluant, mais sans s'y limiter, identifier le 
travail qui autrement serait confie aux employes de l'unite d'accreditation et 
qui est presentement sous-traite par Montfort Renaissance, qui pourrait 
titre effectue par des employes qui sont ou pourrait titre mise à pied. 

2) D'identifier les postes vacants au sein de Montfort Renaissance ou les 
postes qui sont actuellement dotes, mais qui deviendront vacants dans les 
douze (12) mois, et qui : 

a) font partie de l'unite d'accreditation; ou 

b) ne sont pas couverts par une convention collective. 

ii) Solutions de rechange 

Si le comite ne parvient pas au consensus, il proposera à la direction generale de 
Montfort Renaissance des solutions de rechange aux mises à pied. 

15.3. Procédure de mise à pied 

Aucun employe à temps complet, au sein de l'unite d'accreditation, ne sera mis à pied dans le 
but d'attribuer ses fonctions à un ou plusieurs employes à temps partiel. 

II est entendu qu'un employe occasionnel n'a pas le droit à la procedure de mise à pied ou de 
rappel mais recevra cependant toute indemnite à laquelle il a droit selon la Loi sur les normes 
d'emploi, le cas echeant. 

Un employe vise par une mise à pied peut exercer l’un ou l’autre des droits suivants : 

a) accepter la mise à pied et recevoir l’indemnite selon la Loi dur les normes d’emploi de 
l’Ontario; ou 
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b) supplanter un autre employe ayant moins d’anciennete dans l’unite d’accreditation, dans 
un poste equivalent ou de classification salariale moindre ou equivalente au sein de l’unite 
de negociation, à la condition que l’employe vise par la mise à pied possède les 
competences, les aptitudes et les qualifications requises pour occuper le poste. L’employe 
qui choisit de supplanter un autre employe ayant moins d’anciennete devra informer 
l’employeur par ecrit de son intention et identifier le poste revendique dans les sept (7) 
jours ouvrables suivant la reception de son avis de mise à pied. En cas de defaut de le 
faire, l’employe est repute avoir accepte la mise à pied. 

c) Advenant la mise à pied d'un employe à temps complet, Montfort Renaissance doit payer 
sa part des primes d'assurances medicales et dentaires pendant une periode pouvant 
aller jusqu'à deux (2) mois à compter de la fin du mois au cours duquel a lieu la mise à 
pied ou jusqu'à ce que l'employe mis à pied ait trouve un emploi ailleurs, selon la première 
eventualite. 

15.4. Droit de rappel 

a) Lorsqu’un poste devient disponible, les employes mis à pied sont rappeles par ordre 
d’anciennete, pourvu qu’il possède les competences, les aptitudes et les qualifications 
requises pour effectuer le travail selon les exigences operationnelles de l’Employeur. 

b) Il est de la responsabilite exclusive de l’employe qui a ete mis à pied d’aviser l’employeur 
de son intention de retourner au travail dans les trois (3) jours ouvrables suivant la date à 
laquelle il a reçu, par courrier recommande, un avis envoye à la dernière adresse dans le 
dossier de l’employeur et de retourner au travail dans les sept (7) jours ouvrables suivant 
l’avis. L’avis doit indiquer le poste auquel l’employe a le droit d’être rappele ainsi que la 
date et l’heure auxquelles il doit se presenter au travail. L’employe a la responsabilite 
exclusive de la consignation de son adresse exacte au dossier de l’employeur. 

c) L'employe rappele au travail dans une classification differente de celle de laquelle il a ete 
mis à pied aura le privilège de reprendre le poste qu'il occupait avant d'être mis à pied, si 
ce poste devient vacant dans les six (6) mois suivant le rappel au travail de l'employe. 

d) Aucun nouvel employe ne sera embauche tant que toutes les personnes mises à pied 
n'auront pas eu la possibilite de retourner au travail ou auront manque de le faire, 
conformement avec les dispositions visant la perte d'anciennete, ou encore si ces 
personnes ont ete jugees incapables d'effectuer le travail disponible. 
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ARTICLE 16 – CONGÉ DE MATERNITÉ 

a) Le conge de maternite est accorde conformement à la Loi de 2000 sur les normes d'emploi 
de l’Ontario, sauf si le present article prevoit autre chose. Une employee admissible à un 
conge de maternite peut prolonger le conge pour une periode maximale de dix-huit (18) 
mois, incluant tout conge parental. Pour avoir droit au conge de maternite, l’employee doit 
avoir accumule treize (13) semaines de service continu. 

b) L'employee donne un preavis ecrit d'au moins un (1) mois de la date du debut du conge 
et de la date prevue du retour au travail. Ce preavis doit être accompagne d'un certificat 
du medecin traitant confirmant la grossesse et indiquant la date prevue de 
l'accouchement. 

c) L'employee reconfirme son intention de retourner au travail à la date approuvee au depart 
en vertu de l'alinea b) ci-dessus en donnant un preavis à l'Employeur au moins quatre (4) 
semaines avant cette date. 

d) L'employee peut arrêter de travailler en tout temps pendant sa grossesse sur la 
recommandation de son medecin traitant. Toutefois, si l'employee le demande, 
l'Employeur est tenu d'accommoder une employee enceinte jusqu'au point du prejudice 
injustifie. 

e) Sur confirmation par la Commission de l'assurance-emploi du Canada, de l'application du 
regime de prestations complementaires d’assurance-emploi de l'Employeur, une 
employee en conge de maternite conformement à la presente convention qui touche des 
prestations de maternite en vertu de l'article 22 de la Loi sur l'assurance-emploi a droit à 
des prestations complementaires d'assurance-emploi. Ces prestations correspondent à la 
difference entre quatre-vingt (80 %) pour cent du salaire hebdomadaire normal et la 
somme des prestations hebdomadaires d'assurance-emploi et de tout autre revenu. Les 
prestations complementaires sont versees après le delai de carence de l'assurance-
emploi et une fois que l'Employeur a reçu un talon de chèque de prestations d'assurance-
emploi comme preuve que l'employee reçoit des prestations de maternite. Ces prestations 
complementaires continuent d'être versees pendant que l'employee touche de telles 
prestations d'assurance-emploi pour une periode maximale de quinze (15) semaines. 

f) En plus de ce qui est prevu au paragraphe e) ci-dessus, l’Employeur verse à l'employee 
quatre-vingt (80 %) pour cent de son salaire hebdomadaire normal lorsque l'employee est 
en attente des prestations d'assurance-emploi. 

g) Le salaire hebdomadaire normal de l'employee est determine en multipliant le taux horaire 
normal au dernier jour travaille avant le debut du conge par le nombre d'heures 
normalement travaillees par semaine par l'employee. 
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h) Montfort Renaissance assure la continuite des avantages sociaux et en defraie sa part 
des couts pour une periode maximale de dix-sept (17) semaines pendant que 
l'employee à temps complet est en conge de maternite. 

i) Montfort Renaissance continuera de payer le pourcentage (%) en lieu des benefices 
marginaux ainsi que sa part des cotisations au Regime de retraite, durant le conge de 
maternite de l'employee à temps partiel, c'est-à-dire pour une periode de dix-sept (17) 
semaines. 

ARTICLE 17 – CONGÉ PARENTAL 

a) Le conge parental est accorde conformement à la Loi de 2000 sur les normes d'emploi de 
l’Ontario, sauf si le present article prevoit autre chose. Pour avoir droit au conge parental, 
l’employe doit avoir accumule treize (13) semaines de service continu. Une employee qui 
a pris un conge de maternite en vertu de l'article 16 est admissible à un conge parental 
d'un maximum de trente-cinq (35) ou soixante-et-une (61) semaines en vertu de la Loi de 
2000 sur les normes d'emploi de l’Ontario. Une personne qui est le parent d'un enfant à 
la suite de la naissance de l'enfant ou de la venue de l'enfant sous sa garde, ses soins et 
sa surveillance pour la première fois a droit, si elle le demande, à un conge parental d'un 
maximum de trente-sept (37) ou soixante-trois (63) semaines. Un parent s'entend 
egalement d'une personne auprès de qui un enfant est place en vue de son adoption ou 
d'une personne qui vit dans une relation d'une certaine permanence avec le père ou la 
mère d'un enfant et qui a l'intention de traiter l'enfant comme le sien. 

b) L'employe donne un preavis ecrit d'au moins un (1) mois de la date du debut du conge et 
de la date prevue du retour au travail. 

c) L'employe reconfirme son intention de retourner au travail à la date approuvee au depart 
en vertu de l’alinea b) ci-dessus en donnant un preavis ecrit à l'Employeur au moins quatre 
(4) semaines avant cette date. 

d) Sur confirmation de la Commission de l'assurance-emploi de l'application du regime de 
prestations complementaires d'assurance-emploi de l'Employeur, un employe en conge 
parental conformement à la presente convention qui touche des prestations parentales en 
vertu de l’article 23 de la Loi sur l'assurance-emploi, a droit à des prestations 
complementaires d'assurance-emploi. Ces prestations correspondent à la difference entre 
quatre-vingt (80 %) pour cent du salaire hebdomadaire normal et la somme des 
prestations hebdomadaires d'assurance-emploi et de tout autre revenu. Les prestations 
supplementaires sont versees après le delai de carence de l'assurance-emploi et une fois 
que l'Employeur a reçu un talon de chèque de prestations d'assurance-emploi comme 
preuve que l'employe reçoit des prestations parentales. Ces prestations supplementaires 
continuent d'être versees pendant que l'employe touche de telles prestations pour une 
periode maximale de dix (10) semaines. Lorsque l’employe choisit le conge parental 
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prolonge, il est attendu et convenu que les prestations complementaires versees par 
l’Employeur se limitent au montant qui aurait ete verse si l’employee avait choisi le conge 
parental standard (c.-à-d. la difference entre les prestations de l’assurance-emploi 
pendant un conge de 35 semaine et 80% du salaire de l’employe). 

e) Le salaire hebdomadaire normal de l'employe est determine en multipliant le taux horaire 
normal au dernier jour travaille avant le debut du conge par le nombre d'heures 
normalement travaillees par semaine par l'employe. 

f) En plus de ce qui est prevu au paragraphe e) ci-dessus, l'Employeur verse à l'employe 
quatre-vingt (80%) pour cent de son salaire hebdomadaire normal lorsque l'employe est 
en attente des prestations d'assurance-emploi. 

g) L'Employeur assure la continuite des avantages sociaux et en defraie sa part des couts 
pour une periode maximale de trente-cinq (35) semaines ou soixante et une (61) 
semaines suivant le debut du conge parental lorsque l'employee à temps complet a aussi 
beneficie du conge de maternite ou pour une periode de trente-sept (37) semaines ou 
soixante-trois (63) semaines suivant le debut du conge parental, pendant que l'employe à 
temps complet est en conge parental. 

h) L'Employeur continuera de payer le pourcentage (%) en lieu des benefices marginaux 
ainsi que sa part des cotisations au Regime de retraite durant le conge parental de 
l'employe à temps partiel et ce, à concurrence de dix (10) semaines. 

ARTICLE 18 – CONGÉS AUTORISÉS 

18.1. Congé d’études 

Un conge non paye pour faire des etudes directement reliees à l'emploi à Montfort Renaissance 
peut titre accorde si un employe en fait la demande par ecrit à son superviseur immediat. Un tel 
conge est accorde seulement si les exigences du service le permettent. En considerant la 
demande, l’Employeur donnera à l'employe diverses possibilites, notamment la possibilite de 
prendre un jour de vacance annuelle, un jour ferie, un conge mobile ou encore, Montfort 
Renaissance tentera de modifier l'horaire de travail si cela est possible. 

a) Si Montfort Renaissance exige qu'un employe se presente à des examens afin de se 
perfectionner, cet employe a droit à un conge paye sans perte d'anciennete ni d'avantages 
sociaux. 

b) Si Montfort Renaissance exige que des employes suivent des cours de perfectionnement 
ou des cours pour acquerir de nouvelles qualifications professionnelles, Montfort 
Renaissance paye les droits de scolarite des cours et les manuels de cours à la reception 
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d’une preuve de la reussite des cours. L’employe qui se prevaut de la possibilite prevue 
à cet article a droit à un conge sans solde. 

18.2. Congé pour raisons personnelles 

a) L’Employeur examine, sur une base individuelle, les demandes ecrites de conge non paye 
pour raisons personnelles, sauf si le conge a pour but d’occuper un emploi remunere chez 
un autre employeur. Un employe presente une telle demande à son superviseur immediat 
ou le representant de la gestion approprie au moins quatre (4) semaines à l’avance, et le 
superviseur immediat ou le representant de la gestion approprie donne sa reponse, par 
ecrit, dans les quatorze (14) jours ouvrables. Les conges pour raisons personnelles sont 
accordes seulement une (1) fois par an et si les exigences du service le permettent et ne 
sont pas refusees sans motif raisonnable. 

b) Les personnes en conge non paye pendant plus de trente (30) jours ne sont pas 
activement employees par Montfort Renaissance, et la duree de leur conge n'est pas 
consideree dans Ie calcul de leurs etats de service, des vacances annuelles, des conges 
de maladie et des jours feries. Pendant une telle absence, l’employe paye toutes les 
primes des regimes d'avantages sociaux subventionnes auxquels il a droit de participer 
durant son absence. 

18.3. Congé pour fonctions judiciaires 

Un employe qui doit servir comme jure devant n'importe quel tribunal ou qui doit assister comme 
temoin à des procedures judiciaires dans lesquelles il n'est ni un demandeur ni un defendeur, 
sauf dans un cas relie à ses fonctions à Montfort Renaissance, ne subit aucune perte de salaire 
en raison d'une telle absence pourvu qu'il : 

i. avise Montfort Renaissance immediatement après avoir reçu un avis indiquant 
qu'il doit se presenter devant un tribunal; 

ii. presente une preuve de la signification de l'avis requerant sa presence. 

Lorsqu'un employe à temps complet est tenu d'assister à des procedures judiciaires pendant un 
jour de conge normalement prevu, Montfort Renaissance s'efforce de prevoir un autre jour de 
conge. Si Montfort Renaissance n'est pas en mesure de faire un tel changement, l'employe est 
paye l'equivalent d'un quart de travail normal. Un employe à temps partiel ou un employe 
occasionnel qui est tenu d'assister à des procedures judiciaires est paye le montant superieur 
des deux (2) montants suivants : l'equivalent d'un quart de travail normal ou son salaire quotidien 
moyen calcule en fonction des quatre (4) mois precedents. 

Lorsqu'un employe est tenu d'assister à des procedures judiciaires pendant un autre quart de 
travail que celui normalement prevu pour le jour en question, Montfort Renaissance s'efforce de 
prevoir un autre quart de travail. Si Montfort Renaissance n'est pas en mesure de faire un tel 

Convention collective – Montfort Renaissance / SCFP 4721-04 
Date d’expiration : 31 mars 2026 Page 40 sur 60 



changement, l'employe est paye l'equivalent d'un quart de travail normal. II est entendu que Ie 
fait de modifier l’horaire de travail n’entraine le versement d’aucune prime. 

Lorsqu’un employe est tenu de participer à des procedures judiciaires en rapport avec le travail, 
l’Employeur lui rembourse ses depenses raisonnables (y compris le kilometrage, le 
stationnement, une prime pour les repas et les soins de garderie pour une personne à charge de 
l’employe) encourues en raison du besoin d'y participer. 

18.4. Conge de deuil 

Les relations conjugales reconnues dans cet article comprennent l’union de fait, l’union civile et 
le mariage entre deux personnes sans egard au sexe. 

Les termes conjoint et partenaire au masculin sont inclusifs des termes feminins et sont utilises 
pour alleger le texte. 

À la demande de l’Employeur, l’employe doit fournir une preuve de deces pour titre eligible au 
conge. 

Employe à temps complet : 
i.	 A droit à un conge paye de sept (7) jours consecutifs prevus à son horaire 

regulier suivant immediatement le deces de la mere, du pere, du tuteur, d’un 
frere, d’une sœur, d'un enfant (incluant un mort-ne) ou du conjoint de 
l'employe. 
A droit à un conge paye de cinq (5) jours consecutifs prevus à son horaire 
regulier suivant immediatement le deces du beau-pere, de la belle-mere, d'un 
beau-frere, d'une belle-sœur, d'un gendre, d'une bru, d'un grand-parent ou d'un 
petit-enfant de l'employe. 

Employe à temps partiel regulier, employe occasionnel et employe à terme: 
L’employe n’est pas paye lorsqu’il prend un conge de deuil pendant une periode où il n’est pas 
prevu à l’horaire regulier de travail. 

i.	 A droit à un conge paye allant jusqu’à sept (7) jours consecutifs suivant 
immediatement le deces de la mere, du pere, du tuteur, d’un frere, d’une sœur, 
d'un enfant (incluant un mort-ne) ou du conjoint de l'employe; 
A droit à un conge paye allant jusqu’à cinq (5) jours consecutifs suivant 
immediatement le deces du beau-pere, de la belle-mere, d'un beau-frere, d'une 
belle-sœur, d'un gendre, d'une bru, d'un grand-parent ou d'un petit-enfant de 
l'employe. 

L’employe, tel que defini à l’article 2.3 : 
i.	 A droit à un (1) jour de conge de deuil paye pour assister aux funerailles ou au 

service commemoratif (ou l'equivalent) d'une tante, d'un oncle, d'une niece ou 
d'un neveu. 
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Peut garder en reserve un (1) jour de conge de deuil pour assister à un service 
commemoratif à une date ulterieure. 

Montfort Renaissance peut, à sa discretion, autoriser ou prolonger un conge de deuil paye ou 
non paye lorsqu'un employe n'est pas admissible à un conge de deuil en vertu des conditions ci-
dessus ou lorsque les funerailles ont lieu à un endroit situe au-delà de quatre cents (400) 
kilometres. 

18.5. (a) Conge pour activites syndicales – Pour les delegues syndicaux seulement 

Montfort Renaissance consent à accorder un conge sans solde aux employes qui sont elus au 
comite de direction du Syndicat pour leur permettre d’assister à des congres, des seminaires, des 
seances de formation et d’autres activites syndicales ayant trait à l’administration de la convention 
collective, pourvu qu’un tel conge ne nuise pas au bon fonctionnement de Montfort Renaissance. 

De tels conges sont demandes individuellement par ecrit au moins dix (10) jours à l’avance, à 
moins qu’il soit impossible de donner cet avis pour des motifs raisonnables, et sont autorises par 
le superviseur immediat, qui envoie une copie de la demande aux ressources humaines. Un 
maximum de deux (2) personnes par unite de negociation obtiendra un tel conge simultanement. 

Pendant un tel conge, Montfort Renaissance maintient le salaire et les avantages sociaux de 
l’employe. Tous les trois (3) mois, le Syndicat rembourse à Montfort Renaissance tous les salaires 
et les avantages sociaux payes aux employes pour les conges pour activites syndicales. 

Lorsqu’il n’est pas possible de donner un preavis de dix (10) jours tel qu’il est precise ci-dessus, 
le delegue officiel doit en donner les raisons à la direction des ressources humaines ou à son 
delegue. 

18.5. (b) Conge pour activites syndicales – Pour les employes autre que des delegues syndicaux 

Montfort Renaissance, peut à sa seule discretion, accorder à un employe, autre qu’un employe 
elu au comite de direction du Syndicat, un conge sans solde, pour lui permettre d’assister à une 
seance de formation ayant trait à l’administration de la convention collective. Un tel conge ne 
peut exceder trois (3) jours par annee civile. 

Pendant un tel conge, Montfort Renaissance maintient le salaire et les avantages sociaux de 
l’employe. Tous les trois (3) mois, le Syndicat rembourse à Montfort Renaissance tous les 
salaires et les avantages sociaux payes aux employes pour les conges pour activites 
syndicales. 

18.6. Poste à temps plein au sein du Syndicat 

a) Un employe regi par la presente convention à qui le Syndicat demande de travailler pour 
lui à temps plein reçoit, s’il en fait la demande, un conge non paye d’un maximum de deux 
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(2) ans. Pendant un tel conge, l’employe continue d’accumuler de l’anciennete selon ce 
que ses heures de travail normales auraient ete, mais n’accumule aucun credit de conge. 
Le salaire et les avantages applicables de l’employe sont maintenus à la condition que le 
Syndicat rembourse l’Employeur pour le salaire et la valeur totale des avantages 
applicables dans les trente (30) jours de la facturation. 

b) L’employe accepte d’informer l’Employeur de son intention de retourner au travail au 
moins quatre (4) semaines avant la date de son retour. 

18.7. Conge pour raisons medicales et d’urgence personnelle 

Un tel conge sera accorde conformement à la Loi de 2000 sur les normes d’emploi de l’Ontario 
avec ses modifications eventuelles. 

18.8. Reintegration 

À la fin du conge que l’employe a pris en vertu du present article, l’Employeur doit le reintegrer 
dans le poste qu’il occupait le plus recemment ou, s’il n’existe plus, dans un poste comparable, 
en fonction des dispositions de la Loi de 2000 sur les normes d’emploi de l’Ontario avec ses 
modifications eventuelles. 

ARTICLE 19 – RÉMUNÉRATION 

19.1. Classification des postes 

a) Quand une nouvelle classification (qui est couverte par les dispositions de la presente 
convention collective) est etablie par Montfort Renaissance, Montfort Renaissance 
determine Ie taux de salaire pour la nouvelle classification et avise la section locale à cet 
effet. Si la section locale conteste le taux de salaire, elle a le droit de demander une 
rencontre avec Montfort Renaissance pour tenter de negocier un taux mutuellement 
satisfaisant. Cette demande doit titre faite dans les dix (10) jours qui suivent la reception 
de l'avis de Montfort Renaissance. Tout changement au taux de salaire convenu entre les 
parties lors de la rencontre est retroactif à la date de l’avis donne par Montfort 
Renaissance. 

Si les parties n'arrivent pas à s'entendre, le differend concernant le nouveau taux de 
salaire peut titre soumis à l'arbitrage, tel que prevu dans la convention, dans les quinze 
(15) jours suivant cette reunion. La decision du conseil d'arbitrage (ou de l'arbitre, selon 
le cas) sera fondee sur la relation etablie par comparaison avec les taux des autres 
classifications de l'unite de negociation pour ce qui est des exigences d'une telle 
classification. 
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Quand Montfort Renaissance fait des changements importants au contenu de l'emploi 
d'une classification existante qui, en realite, font qu'une telle classification devient une 
nouvelle classification, Montfort Renaissance accepte de rencontrer le Syndicat, si ce 
dernier le demande, pour lui permettre de faire valoir son point de vue concernant le taux 
de salaire approprie. 

Si la question n'est pas reglee suivant la reunion avec le Syndicat, elle peut titre soumise 
à l'arbitrage tel que prevu dans la convention dans les quinze (15) jours de la rencontre. 
La decision du conseil d'arbitrage (ou de l'arbitre, selon le cas) sera fondee sur la relation 
etablie par comparaison avec les taux des autres classifications de l'unite de negociation 
pour ce qui est des exigences d'une telle classification. 

Les parties conviennent egalement que tout changement qui fait l'objet d'une entente 
entre les parties ou qui est accorde à la suite d'un arbitrage est retroactif seulement à la 
date à laquelle Ie Syndicat a souleve la question auprès de l’Employeur. 

b) Description de tâches : Une copie de la description de tâches en vigueur pour un poste 
de l'unite de negociation est remise au Syndicat sur demande. Quand une nouvelle 
classification couverte par la presente convention collective est creee, une copie de la 
description de tâches est envoyee au Syndicat au moment où Montfort Renaissance avise 
la section locale du taux de salaire conformement à l'alinea 19.1a) ci-dessus. 

19.2. Attribution de tâches d’une autre classification 

Lorsque Montfort Renaissance revoit le contenu d’un emploi d’une classification existante de telle 
sorte que d’autres tâches y sont attribuees, ce qui suit s’applique : 

Si un employe qui occupe actuellement un poste qui est revu conformement aux dispositions du 
present article a besoin d’une formation supplementaire pour accomplir les tâches du poste 
revise, il a droit à une periode de formation, en tenant dûment compte de son âge et de ses 
antecedents en matière d’education, qui lui permettra de se perfectionner ou d’acquerir les 
competences exigees par la nouvelle methode de fonctionnement. 

L’Employeur paye les frais de scolarite et de deplacement. L’employe vise ne subit aucune 
reduction de son salaire ni de son taux horaire pendant la periode de formation. La formation est 
donnee pendant les heures de travail, si cela est possible, et peut s’etendre sur une periode 
maximale de six (6) mois. 

19.3. Augmentation à l’anniversaire d’entree en service 

a) Pour les employes à temps complet : une augmentation selon l’echelle de l’Annexe A 
est automatiquement accordee à leur date d’anniversaire. 
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b) Pour les employes à temps partiel et occasionnel : Une augmentation selon l'echelle 
de l'annexe A est automatiquement accordee chaque fois que l'employe a travaille mille-
six-cents (1 600) heures de travail. 

La date anniversaire de l'employe à temps complet aux fins d'augmentation dans son echelle de 
salaire est la date de l'embauche, la date de son changement de statut, d'une promotion, d'une 
retrogradation ou autres, tel qu'il est prevu à l'article 14.4. 

19.4. Erreur sur la paye 

Une erreur de cinquante (50 $) dollars ou plus sur la paye attribuable à l’Employeur sera corrigee 
dans les quarante-huit (48) heures. Les autres erreurs seront corrigees à la paye suivante. 

19.5. Releve de paye 

Le jour avant Ie jour de paye, Montfort Renaissance met à la disposition des employes via leur 
accès en ligne, leurs releves de paye comportant une description detaillee de toutes les sommes 
payees et des retenues. 

19.6. Indemnite de cessation d’emploi 

L’employe qui cesse de travailler pour Montfort Renaissance reçoit toutes les sommes qui lui sont 
dues, en raison de son emploi, conformement aux delais prescrits par la Loi de 2000 sur les 
normes d’emploi. Les credits de vacances avances utilises, mais non encore acquis par l’employe 
au moment de la cessation d’emploi sont deduits de sa dernière paye. 

Sous reserve des dispositions legislatives applicables, un employe peut prendre des 
arrangements avant le depôt de la dernière paye pour la continuation du salaire jusqu'à ce que 
les sommes dues aient ete versees. 

Les uniformes de Montfort Renaissance, les cles, la carte d’identite et tous les autres biens 
appartenant à Montfort Renaissance en la possession de l'employe doivent titre remis à Montfort 
Renaissance au moment de la cessation d'emploi. Autrement, la valeur de remplacement des 
articles non retournes sera deduite de la dernière paye de l'employe. 

ARTICLE 20 – POURCENTAGE DU SALAIRE TENANT LIEU D’AVANTAGES SOCIAUX 

Les employes reguliers à temps partiel, les employes occasionnels et les employes à terme ont 
droit à treize (13 %) pour cent de leur paye pour les heures normales travaillees. Ce supplement 
remplace tous les avantages sociaux. 
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ARTICLE 21 – SANTÉ ET SÉCURITÉ 

21.1. Santé et sécurité au travail 

Les parties conviennent qu’il est dans leur intertit mutuel de promouvoir la sante et la securite au 
travail et de prevenir et de reduire l’incidence d’accidents au travail et de maladies 
professionnelles en se conformant aux dispositions de la Loi sur la sante et la securite au travail 
de l’Ontario et de ses règlements d’application, incluant les dispositions traitant de la violence au 
travail. 

Un comite mixte sur la sante et la securite au travail est forme conformement aux dispositions de 
la Loi sur la sante et la securite au travail de l’Ontario avec ses modifications eventuelles. Le 
Syndicat nomme un representant pour chacun des comites mixtes en place au sein de 
l’organisation, qui siègera au comite. 

21.2. Commission de la sécurité professionnelle et de l'assurance contre les accidents 
du travail (CSPAAT) 

a) Montfort Renaissance, le Syndicat et ses membres sont tenus de respecter toutes les 
exigences legislatives de la CSPAAT conformement à la Loi sur la sécurité professionnelle 
et l'assurance contre les accidents du travail et ses modifications ultérieures. 

b) Montfort Renaissance consent à fournir à la section locale une (1) fois par mois, une liste 
des employes en conge en raison d'une blessure ou d'une maladie professionnelle le cas 
echeant. 

c) Montfort Renaissance consent à fournir à l'employe et au Syndicat une copie du formulaire 
7 de la Commission de la securite professionnelle et de l'assurance contre les accidents 
du travail au moment où il envoie ce formulaire à la Commission. 

d) Les employes à qui on a offert d'adopter une methode de travail modifiee, comme l'exige 
la CSPAAT, et qui ont refuse n'ont pas droit à un conge de maladie. 

e) Si un employe subit une perte de temps de travail avant que Montfort Renaissance lui 
offre des tâches modifiees et que la demande de prestations de la CSPAAT est refusee, 
cet employe est paye à mtime ses credits de conges de maladie. 

f) Un programme de travail modifie ne peut titre interrompu par un conge annuel que sur 
confirmation par un professionnel de la sante ou un praticien implique dans le programme 
que le conge n’aura aucun impact negatif sur l’employe, ou n’aura pas pour effet de ralentir 
le progrès de l’employe vers une reintegration maximale dans le lieu de travail, ou avec le 
consentement de la CSPAAT. 
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g) Si un employe est blesse au travail et que son gestionnaire l'excuse du travail pour le 
reste du quart de travail, l'employe reçoit son taux de salaire normal pour le reste du quart 
et il n'y a pas de deduction des credits de conges de maladie ou d'autres credits. 

21.3. Accommodement 

Montfort Renaissance, le Syndicat et ses membres sont tenus de respecter toutes les exigences 
legislatives et ses modifications ulterieures. 

ARTICLE 22 – CONGÉS DE MALADIE 

Entre le 1er  mai et le 30 avril (« Periode de Reference ») les employes à temps plein accumulent 
des credits de conges de maladie au taux de 1,25 jour par mois de service. L’employe pourra 
reporter un maximum de trois (3) journee de maladies non-utilisees dans l’annee de reference 
suivante. Toutefois, l’Employeur verse à un employe à temps complet 50 % de la valeur de ses 
conges de maladie accumules, non utilises et non reportes au 30 avril de chaque annee. 

22.1. Droit à un congé de maladie 

Un employe a droit à un conge de maladie paye lorsqu'il n'est pas en mesure de s'acquitter de 
ses fonctions en raison de maladie, si les conditions suivantes sont satisfaites : 

a) L'employe a les credits de conges de maladie necessaires. 

b) II informe l’Employeur de son absence en raison d’une maladie au moins deux heures et 
demie (2 1/2) avant le debut de son quart de travail, à moins qu'il en soit incapable. Les 
employes sont tenus de suivre la procedure appropriee afin de declencher le processus 
de remplacement. 

c) Un certificat medical satisfaisant pour l’Employeur doit titre presente pour motiver 
l’absence pour cause de maladie de plus de trois (3) jours de travail prevus à l'horaire, et 
ce certificat doit indiquer la date prevue du retour au travail. Toutefois, dans tous les cas, 
Montfort Renaissance a le droit de faire examiner l'employe par un medecin choisi par les 
parties. 

d) Lorsque l’Employeur demande un certificat medical, le coût de ce dernier est rembourse 
sur presentation du reçu au representant de la gestion approprie. 

e) Une fois que l'employe a obtenu un certificat medical de son medecin, il doit presenter ou 
telecopier ce certificat au representant de la gestion approprie. Une copie doit titre versee 
au dossier de l’employe. 
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22.2. Conge pour soins medicaux 

Les employes à temps complet peuvent utiliser leurs credits de conges de maladie pour se rendre 
à des rendez-vous annuels pour des raisons medicales ou des soins dentaires. Une demande 
pour un tel conge doit titre faite au moins quarante-huit (48) heures à l'avance. Le conge sera 
accorde en tenant compte des exigences du service et ne sera pas refuse sans motif raisonnable. 
À la demande de l’Employeur, les employes doivent fournir la preuve des rendez-vous annuels 
pour des raisons medicales ou des soins dentaires. 

22.3. Renseignements medicaux 

Montfort Renaissance se reserve le droit d'exiger du medecin traitant de l'employe la preuve 
satisfaisante de sa maladie pour les employes qui manifestent une tendance evidente à utiliser 
de façon habituelle les conges de maladie. 

Un employe qui a ete renvoye à la maison par son gestionnaire en raison d'un risque d'exposition 
à une maladie transmissible (selon les protocoles relatifs aux maladies transmissibles des 
hôpitaux de l'Ontario) decoulant de son emploi ne subit aucune perte de salaire. 

Si Montfort Renaissance designe des zones de risque eleve ou les employes sont exposes, 
Montfort Renaissance fournit gratuitement aux employes les vaccins appropries. 

22.4. Paiement des credits de conges de maladie non utilises 

Au moment de la cessation d’emploi, pour toute autre raison qu’un congediement motive, un 
employe à temps complet ayant plus de deux (2) annees de service continu reçoit un paiement 
en espèces egal à cinquante pour cent (50 %) de ses credits de conges de maladie non utilises 
selon son taux horaire au moment de la cessation d’emploi. 

Au moment de la retraite, l’employe reçoit un paiement egal à cinquante pour cent (50 %) de ses 
credits de conges de maladie non utilises. 

En cas de decès, un paiement egal à cinquante pour cent (50 %) des credits de conges de 
maladie non utilises sera verse. 

ARTICLE 23 – ASSURANCES ET AVANTAGES SOCIAUX 
(Cet article s'applique uniquement aux employés à temps complet.) 

23.1. Avantages sociaux 

Montfort Renaissance accepte, pendant la duree de la convention collective, de contribuer au 
paiement de la prime des employes admissibles, en emploi actif à Montfort Renaissance, des 
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regimes d'assurance enonces ci-dessous sous reserve de leurs modalites et conditions 
respectives, y compris toute exigence relative à l’adhesion. 

Les employes qui sont admissibles aux regimes d’assurance detailles au present article doivent 
payer leur part des primes de ces regimes. Si l’employe manque à son obligation de payer sa 
part des primes aux regimes d’assurance prevus à la presente convention, l’Employeur pourra 
mettre fin à la couverture d’assurance à la condition d’avoir fourni prealablement à l’employe un 
avis ecrit exigeant le paiement des montants en souffrance. 

23.2. Regimes d’assurance 

a) Assurance vie : l’Employeur contribue 100 % des primes facturees. 

b) Assurance decès ou mutilation : l’Employeur contribue 100 % des primes facturees. 

c) Assurance invalidite de longue duree : l’Employeur contribue 70 % des primes facturees. 

d) Assurance medicale : l’Employeur contribue 70 % des primes facturees. 

e) Assurance dentaire : l’Employeur contribue 70 % des primes facturees. 

23.3. Regime de retraite 

À partir du 1er  fevrier 2017, le Healthcare of Ontario Pension Plan (HOOPP) sera mis en place 
pour l’ensemble des employes. L’eligibilite à participer au Regime de retraite HOOPP et le droit 
aux prestations seront determines en conformite avec les règles et règlements regissant le 
Regime de retraite HOOPP. Toute question relative à une reclamation se règle entre l’employe 
et le Regime de retraite HOOPP et ne peut faire l’objet d’un grief ou d’un arbitrage. 

Tous les employes (à temps complet ou autre) qui satisfont aux critères d’admissibilite du 
Regime de retraite HOOPP avec ses modifications eventuelles doivent adherer à ce regime. 
L’Employeur et les employes versent des cotisations suivant les dispositions du Regime de 
retraite HOOPP. 

23.4. Avantages sociaux à la retraite 

L’Employeur offre aux employes qui prennent une retraite anticipee et qui n’ont pas atteint l’âge 
de soixante-cinq (65) ans et sont recipiendaires de prestations de retraite sous le regime HOOPP 
l’equivalent de la couverture fournie aux employes à l’emploi actif de l’Employeur, sous reserve 
des modalites des regimes d’avantages sociaux applicables. En vertu d’un tel arrangement, il 
incombe aux employes de payer 100 % des primes facturees. 

Convention collective – Montfort Renaissance / SCFP 4721-04 
Date d’expiration : 31 mars 2026 Page 49 sur 60 



23.5. Copie des polices de base 

L’accès à une copie de toutes les polices de base en vigueur pour les avantages sociaux auxquels 
cet article fait reference sera fourni au Syndicat et aux employes. 

23.6. Changement d’assureur 

Il est entendu que l’Employeur peut en tout temps remplacer le regime d’une compagnie 
d’assurance par celui d’une autre compagnie, à la condition que les prestations qui en decoulent 
ne soient pas diminuees au total. L’Employeur informera le Syndicat soixante (60) jours à l’avance 
d’une telle substitution afin d’expliquer les changements proposes. À la demande du Syndicat, 
l’Employeur fournira toutes les specifications des programmes d’avantages sociaux negocies par 
contrat et en vigueur pour les employes couverts et fournira au Syndicat les details de tous 
changements apportes par une compagnie d’assurance aux dispositions du regime actuel. 

ARTICLE 24 – CONDITIONS GÉNÉRALES 

24.1. Copies de la convention collective 

Montfort Renaissance convient de faire les arrangements necessaires en vue de l’impression et 
de la traduction de la convention collective. Les parties partagent à parts egales les frais 
d’impression et de traduction. 

Montfort Renaissance convient de distribuer une copie de la convention collective à tous les 
employes au moment de leur embauche et à tous les employes existants dans les quatre-vingt-
dix (90) jours suivants la ratification. 

24.2. Version légale 

Le texte français de la presente convention sera considere comme etant le texte officiel. 

24.3. Vestiaires 

L’Employeur fournit un espace securitaire et suffisant à chaque employe pour l’entreposage de 
leurs effets personnels. 

24.4. Allocation vestimentaire 

Des uniformes de travail sont fournis à certains employes tel que determine par l’Employeur. 
L’employe doit garder ses uniformes propres et en bonne condition. Lorsque l’employe quitte ses 
fonctions, il doit remettre ses uniformes. 
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Les employes de la maintenance et de l’entretien menager doivent porter des bottes de securite 
certifiees pour effectuer leur quart de travail. Sur autorisation du gestionnaire, une allocation 
annuelle pouvant aller jusqu’à cent-cinquante dollars (150$) sera remboursee avec preuve 
d’achat. 

24.5. Développement professionnel 

À la seule discretion de l’Employeur, un employe à temps complet ou à temps partiel regulier peut 
beneficier d’un conge autorise paye aux fins de formation continue liee à son emploi lorsque celle-
ci est offerte pendant les heures de travail; jusqu’à cinq (5) jours dans le cas d’un employe à 
temps complet et au prorata des heures travaillees dans le cas d’un employe à temps partiel. 

Lorsque l'Employeur exige qu’un employe suive un cours de perfectionnement professionnel, 
l'Employeur paye le plein montant associe à ces formations ainsi que le salaires et avantages 
relies pour l’employe en question. 

Lorsque l’employe desire participer à une formation qui n’est pas obligatoire, il doit prealablement 
obtenir l’autorisation ecrite de l’Employeur. Sous reserve des exigences operationnelles de 
l’Employeur, une telle demande n’est pas refusee sans motifs valables. Le paiement ou le 
remboursement des frais associes à cette formation est à la seule discretion de l’Employeur. 

24.6. Changements technologiques 

L’Employeur s’engage à aviser le Syndicat, dans la mesure du possible, de tout changement 
technologique qu’il a decide d’adopter et qui modifiera de façon importante le statut des employes 
au sein de l’unite d’accreditation. 

L’Employeur accepte de discuter avec le Syndicat des repercussions de tels changements 
technologiques sur le statut d’emploi des employes et d’examiner des manières et des moyens 
pratiques de reduire les effets negatifs sur les employes vises le cas echeant. 

ARTICLE 25 – TRAVAIL DE L’UNITÉ DE NÉGOCIATION 

Les employes qui ne sont pas regis par les dispositions de la presente convention n’accompliront 
pas les tâches normalement affectees aux employes qui sont regis par la presente convention, 
sauf aux fins d’instruction, d’experimentation, ou dans les situations d’urgence. 

25.1. Bénévoles 

Pour eviter l’erosion de l’unite de negociation, l’Employeur convient que le rôle des benevoles, 
pour accomplir le travail de l’unite de negociation, ne sera pas elargi au-delà des pratiques en 
cours. Pour fins de clarifications, les parties reconnaissent que Montfort Renaissance compte sur 
l'aide de benevoles qui accomplissent une variete de tâches. Cependant, l'utilisation de 
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benevoles ne resultera pas dans la mise à pied d'un membre de l'unite de negociation et il est 
entendu que les benevoles ne seront pas utilises pour combler un poste. 

Montfort Renaissance fournira au Syndicat le nombre de benevoles inscrits au registre. Par la 
suite, Montfort Renaissance doit soumettre au Syndicat, à intervalle de trois (3) mois, le nombre 
de benevoles pour le mois courant ainsi que le nombre d'heures et les categories de tâches 
effectuees. 

25.2. Sous-traitance 

Montfort Renaissance ne sous-traitera aucun travail habituellement execute par les membres de 
l’unite de negociation si, en raison d’un contrat de sous-traitance, les employes autres que les 
employes occasionnels sont mis à pied en raison de la sous-traitance des services. 

Nonobstant ce qui precede, l’Employeur peut sous-traiter du travail habituellement accompli par 
les membres de l’unite de negociation sans qu’une telle sous-traitance ne constitue une violation 
des presentes dispositions si Montfort Renaissance prevoit, dans son entente commerciale, que 
l’entrepreneur à qui le travail est donne à contrat, ou tout autre entrepreneur, accepte les points 
suivants : 

a) d’embaucher les personnes employees de Montfort Renaissance ainsi deplacees. 

b) en agissant de la sorte, en ce qui a trait à ce travail, de remplacer Montfort Renaissance 
aux fins de la convention collective signee entre Montfort Renaissance et le Syndicat, et 
de conclure une entente avec le Syndicat à cet effet. 

25.3. Stagiaires/Etudiants 

Montfort Renaissance s'engage à assurer que tout etudiant s'epanouissant sur chacun des lieux 
de Montfort Renaissance soit accompagne et/ou supervise. Pour fins de clarifications, ceux-ci ne 
doivent pas accomplir les tâches des membres de l'unite d'accreditations sans supervision. La 
supervision est effectuee sur une base volontaire. 
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ARTICLE 26 – DURÉE DE LA CONVENTION 

a) La presente convention collective sera en vigueur du 1er  avril 2023 au 31 mars 2026 et 
demeurera en vigueur d'annee en annee à moins que l'une ou l'autre partie donne à l'autre 
partie un avis par ecrit de sa volonte de la renouveler ou de negocier des modifications 
conformement au paragraphe 26 b) ci-dessous. 

b) Toute partie qui desire modifier ou renouveler la presente convention doit donner un avis 
à l'autre partie dans les quatre-vingt-dix (90) jours seulement precedant la date 
d'expiration de la presente convention ou precedant tout anniversaire de la date 
d'expiration. 

c) À la reception dudit avis de la volonte de renouveler ou de negocier des modifications à 
la presente convention par l'une ou l'autre des parties, l'autre partie convient de se 
rencontrer par la suite afin de negocier dans les trente (30) jours de la signification de 
l'avis, si la demande lui en est faite. 

Signee à Ottawa, Ontario, ce 14e  jour de decembre 2023. 

Pour Montfort Renaissance 

'--~ ~11-/-~'--̀A-" 

Pour le SCFP 4721-04 

IT 

lb:cope/sepb 491 
Novembre, 2023 
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ANNEXE A – ÉCHELLES SALARIALES 

Convention collective – Montfort Renaissance / SCFP 4721-04 
Date d’expiration : 31 mars 2026 Page 54 sur 60 



Conseiller en gestion du sevrage communautaire / Conseiller en 

retablissement de la toxicomanie 

eaccalaureat 

Niveau 2023-2024 2024-2025 2025-2026 

1 33.01 $ 34.00 $ 35.02 $ 

2 34.91 $ 35.96 $ 37.04 $ 

3 36.58 $ 37.67 $ 38.81 $ 

4 37.53 $ 38.65 $ 39.81 $ 

Maitrise 

1 34.46 $ 35.50 $ 36.56 $ 

2 36.45 $ 37.55 $ 38.67 $ 

3 38.20 $ 39.35 $ 40.53 $ 

4 39.18 $ 40.36 5 41.57 $ 

Conseiller des activites de retablissement 

Niveau 2023-2024 2024-2025 2025-2026 

1 27.92 $ 28.76 $ 29.62 $ 

2 29.00 $ 29.87 $ 30.76 $ 

3 30.25 $ 31.15 $ 32.09 $ 

4 31.56 $ 32.50 

 

Prepose a 1'entretien des batiments et terrains 

Niveau 2023-2024 2024-2025 2025-2026 

1 22.57 $ 23.25 $ 23.94 $ 

2 23.37 $ 24.07 $ 24.79 $ 

3 24.18 $ 24.91 5 25.66 $ 

4 25.04 $ 25.79 $ 26.56 $ 

Prepose a 1'entretien menager / Chauffeur 

Niveau 2023-2024 
Ajustements 

salariaux 
20242025 2025-2026 

1 19.35 $ 21.35 $ 21.99 $ 22.65 $ 

2 20.00 $ 22.00 $ 22.66 $ 23.34 $ 

3 20.66 $ 22.66 $ 23.34 $ 24.04 $ 

4 21.35 $ 23.35 $ 24.05 $ 24.77 $ 

Pr@pose aux services de soutien personnels 

Niveau 2023-2024 
Ajustements 

salariaux 
2024-2025 2025-2026 

1 22.76 $ 24.76 $ 25.50 $ 26.26 $ 

2 23.35 $ 25.35 $ 26.11 $ 26.89 $ 

3 24.37 $ 26.37 $ 27.16 $ 27.98 $ 

4 25.11 $ 27.11 $ 27.92 $ 28.76 $ 
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ANNEXE B - FORMULAIRE DE PLAINTE RELATIVE À LA SURCHARGE DE TRAVAIL 

Remarque : Vous devez obligatoirement remplir toutes les sections du formulaire avant de le soumettre. 

Les parties conviennent que la qualité des services à la clientèle est optimisée lorsque les 
problèmes concernant la variation tant de la charge de travail que de la dotation en personnel 
sont réglés de façon rapide et efficace 

SECTION 1 : RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Nom du membre du personnel : 

Lieu : ____________________ 

Programme : ______________ 

Date de l'incident : __________ 

Heure de l'incident : _________ 

Superviseur immediat : _______ 

Lorsque survient un probleme de charge de travail, l'employe doit d'abord en parler à son 
superviseur immediat pour l'informer de la situation et tenter d'elaborer des strategies permettant 
de repondre aux besoins des clienteles et du travailleur. 

Date à laquelle le superviseur a ete informe de l'incident : 

Date à laquelle ce formulaire est soumis à la Direction : 

SECTION 2 : CONDITIONS DE TRAVAIL 

Afin de permettre un règlement efficace des problèmes de charge de travail, veuillez expliquer 
en détail les conditions de travail lors de l’incident, et ce, en fournissant les renseignements ci-
après : 

Type de travail effectué 
(veuillez decrire la nature du travail effectue au moment de la surcharge) 
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SECTION 3 : DÉTAILS RELATIFS À L’INCIDENT 

Veuillez préciser s’il s’est agi d’un : incident isolé problème continu 
(cochez la reponse applicable) 

En tant que signataire, j'estime que la tâche qui m'a ete confiee etait excessive ou incompatible 
avec des services de qualite à la clientele ou qu'elle creait des conditions de travail 
dangereuses pour les raisons suivantes : 

Description de l'incident 
(veuillez brievement decrire ci-dessous le probleme ou la tâche, y compris ce qui s'est produit, 
en quoi la tâche etait incomptable avec des services de qualite à la clientele ou comment elle 
creait des conditions de travail dangereuses là ou l'incident s'est produit) 

SECTION 4 : SOLUTIONS AU PROBLÈME 

Lorsque survient un probleme de charge de travail, l'employe doit d'abord en parler à 
son superviseur immediat pour l'informer de la situation et tenter d'elaborer des 
strategies permettant de repondre aux besoins des clienteles et du travailleur. 

Discussion avec votre superviseur 
(veuillez donner des détails sur la discussion avec votre superviseur immédiat et 
expliquez comment le problème a été réglé ou non) 
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SECTION 5 : RECOMMANDATIONS 

Recommandations 
(pour remédier à ce problème, je recommande ce qui suit) 

SECTION 6 : SIGNATURE DU MEMBRE DU PERSONNEL 

Signature : 

Date : 
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SECTION 7 : RÉPONSE DE LA DIRECTION 

La direction du programme concerne fournira une reponse ecrite a l'employe a l'origine de la 
plainte et en fera parvenir une copie au president de l'unite de negociation. 

Observations / Réponse de l'employeur 
(veuillez fournir des renseignements/observations en reponse à ce rapport, notamment au sujet 
de toute mesure prise pour remedier au problème, le cas echeant) 

Signature : 

Nom : 

Date : 

**Si l'employé estime que sa plainte relative à la surcharge de travail n'est toujours pas résolue 
suite à la réponse de la direction, une rencontre peut être prévue afin de répondre à ses 
questions et fournir des clarifications supplémentaires s'il y a lieu. 
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ANNEXE C - INTEGRATION OU FUSION DE L'EMPLOYEUR AVEC UNE AUTRE 

ORGANISATION 

Si l'employeur devait s'integrer ou se fusionner à une autre organisation, les modalites 
suivantes s'appliqueraient : 

a. Le syndicat convient que les employes de cette organisation seront assujettis aux 
dispositions de la convention collective en vigueur entre l'Employeur et le Syndicat à 
compter de la date ou le bailleur de fonds demandera à l'Employeur de prendre en charge 
cet organisme. II est entendu qu'il s'agira uniquement des employes etant couverts par le 
certificat d'accreditation suivant: 

Tous les employes de Montfort Renaissance a l'exception du personnel affecte au soutien 
des directions; des superviseurs; des personnes dont la classification est egale ou 
superieure à celle de superviseur; des infirmieres autorisees et des medecins; des etudiants 
dans le cadre d'un programme d'etudes et des employes affectes à la realisation de projets 
ponctuels 

b. Nonobstant ce qui precede, les employes de cette organisation seront exclus de l'ensemble 
des dispositions de la convention collective pour une periode de deux ans suivant la date à 
laquelle le bailleur de fonds demande à l'Employeur de prendre en charge cet organisation. 
Sans limiter la portee de ce qui suit, les employes de cette organisation n'auront pas, entre 
autres, le droit aux dispositions suivantes de la convention collective : (a) le droit de postuler 
sur des postes assujetties à la convention collective entre l'Employeur et le Syndicat; (b) le 
droit de supplanter; (c) le droit de deposer un grief, etc. 

c. Au cours de cette periode de deux ans, les employes auront droit aux conditions de travail 
en vigueur prealablement à la demande de prise en charge par le bailleur de fonds chez 
l'organisation à laquelle ces employes travaillent. 

d. Au cours de cette periode de deux ans, les employes de cette organisation seront reputes 
titre en periode de probation. À ce titre, ces employes et le syndicat ne pourront deposer de 
griefs en raison de leur congediement, licenciement ou pour tout autre motif. Ces employes 
accumuleront de l'anciennete à compter de la date où le bailleur de fonds demandera à 
l'Employeur de prendre en charge cet organisme. 
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